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INTRODUCTION : 
 
 La problématique de la gestion des déchets est un des éléments essentiels du Grenelle de lôenvironnement. A 
lôheure ¨ laquelle le Grenelle II est lanc®, il est plus que jamais temps dôenvisager des solutions innovantes pour gérer nos 
déchets verts en Ariège. 
Le projet lancé par la Communauté de communes du Séronais et le Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises sôest 
focalisé sur la valorisation des d®chets verts issus de lôentretien de la Voie Verte. 
Dans un premier temps, la question qui sôest posée fut : « que peut proposer la Communauté de communes du Séronais 
comme solution permettant de mieux évacuer les branchages ». La solution sôest de suite port®e sur lôacquisition dôun 
broyeur à végétaux et la création de broyat. 
Puis dans un second temps, la réflexion sôest port®e sur le d®veloppement de cette technique ¨ dôautres collectivit®s 
comme les communes du Séronais, pour limiter le br¾lage ¨ lôair libre et lôapport en d®chetterie. Au-delà des communes, a 
également émergé une solution de valorisation du broyat auprès des professionnels (élagueurs et agriculteurs) et des 
particuliers en proposant le broyat comme paillis et pourquoi pas la location du broyeur pour ceux ayant des ressources 
arborées et arbustives suffisantes. 
 
Lõobjectif visait à mobiliser tous les acteurs potentiels quant ¨ lõutilisation du broyat de branchages afin de 

répondre à différentes problématiques soulevées notamment par la Charte du Parc naturel régional des Pyrénées 
Ariégeoises : 
 

Article 4.3 : Mobiliser les collectivités en tant que leviers du développement durable 
« Les collectivités ont un rôle moteur à tenir dans le développement durable. Elles sont des opératrices 

incontournables dans les sujets touchant ¨ lôeau, lô®nergie, les d®chets m®nagers, la gestion de lôespace et des paysages 
notamment. Elles ont ®galement un devoir dô°tre exemplaires afin que leurs dynamiques soient relay®es par les habitants 
et autres acteurs.  
Pour diffuser les pratiques ®coresponsables dans les collectivit®s, il sôagit :  
- De mettre en place des actions de sensibilisation, de formation et dôimplication des acteurs publics ¨ la gestion 

durable de leur territoire et de leur activité ; 
- Dôaider ¨ lôadaptation de pratiques du quotidien aux enjeux de lôenvironnement et du d®veloppement durable ; 
- De favoriser les démarches novatrices, la valorisation et le transfert des expériences. » 

 
Article 8.6 : Maîtriser les flux de déchets et réduire leur impact 
« Les objectifs du Parc sôins¯rent dans lôorganisation de la collecte et du traitement des déchets en place et visent 

essentiellement à :  
- Prioritairement, favoriser la diminution des déchets à la source ; 
- Aider à résorber les dépôts sauvages et limiter les nouveaux apports ; 
- Mettre en place des opérations de filières et des démarches novatrices pour la récupération et le traitement de 

certains types de déchets, en particulier pour ce qui concerne les déchets verts, les déchets du bois et les 
déchets électroniques. 

- Développer le tri sélectif 
 
La technique de broyage peut apparaître comme la meilleure méthode de valorisation des branches et rameaux et la 

mieux adaptée aux exigences de la Charte du Parc ainsi quôaux enjeux environnementaux et économiques auxquels sont 
confrontées collectivités et administrés. Quels sont les débouchés potentiels pour le devenir du broyat ? Et comment 
structurer une filière durable sur la Communauté de communes du Séronais et en Ariège ? 
  
Le but final du projet est donc la mise en place dôune fili¯re BRF mettant en lien tous les consommateurs, collectivités, 

professionnels et particuliers avec la Communauté de communes du Séronais, en tant que fournisseur de broyat mais 
aussi de matériel de broyage.  
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I. LA GESTION DES BRANCHAGES  
 
1. Etat des lieux sur lô®limination des déchets verts et les problèmes posés 

 
Lôentretien des bords de route, des haies et la taille des arbres produisent des volumes importants de 

branchages. Mati¯re premi¯re encombrante, les d®chets verts posent des probl¯mes dô®limination. Soit br¾l®s, soit laiss®s 
sur place, soit apportés en déchetterie, toutes ces solutions dénigrent un produit aux multiples intérêts (paillage, 
amendement, lutte contre lô®vaporation,é). Les solutions mises en place pour ®vacuer et d®truire les d®chets verts posent 
de lourds problèmes écologiques comme économiques : 

 
a. La r®glementation de lôincin®ration ¨ lôair libre des d®chets verts 

 
Une grande majorité des déchets verts sont brûlés sur place, solution pratique mais réglementée par de nombreuses 

lois parfois contradictoires. 
Le Code de lõEnvironnement stipule que les çd®chets vertsè (®l®ments issus de la tonte de la pelouse, de la 

taille des haies et dõarbustes, des r®sidus dõ®lagage,é) sont assimil®s ¨ des d®chets m®nagers (décret 2002-5400 
du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets). (cf Annexe 1) et que les déchets ménagers ne peuvent être 
incin®r®s ¨ lõair libre. ñToute personne qui produit ou détient des déchets dans des conditions de nature à produire des 
effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, à dégrader les sites ou les paysages, à polluer l'air ou les eaux, à engendrer 
des bruits et des odeurs et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement, est tenue 
d'en assurer ou d'en faire assurer l'élimination conformément aux dispositions du présent chapitre, dans des conditions 
propres à éviter lesdits effets. 
L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la 
récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de 
tous autres produits dans des conditions propres à éviter les nuisances mentionnées à l'alinéa précédentò. Article L541-2 
du Code de lôenvironnement 
 
Lõarticle 84 du r¯glement sanitaire d®partemental de lõAri¯ge (cf Annexe 2) spécifie que le brûlage ¨ lôair libre des 

ordures ménagères est interdit. La rédaction du règlement sanitaire départemental pose donc une mesure générale 
dôinterdiction de br¾lage des v®g®taux qui implique que les producteurs de d®chets verts r®alisent eux-mêmes leur 
compost ou, sôil nôexiste  pas de service de collecte de ces d®chets, les d®posent dans un lieu d®sign® ¨ cet effet qui en 
assure lô®limination (article 85 du R¯glement Sanitaire D®partemental sur lô®limination des déchets encombrants dôorigine 
ménagère). 

 
Lõarticle R.322-1 du Code forestier, dans ses dispositions relatives à la conservation et la police des bois et forêts et 

la  défense et la lutte contre lôincendie, pr®voit  : 
-  quôun propri®taire peut mettre le feu aux branchages et aux d®chets verts de son terrain ; 
- que le pr®fet peut r¯glementer lôemploi du  feu par les propri®taires de terrains bois®s ou non ¨ lôint®rieur et jusquô¨ une 
distance de 200 m¯tres des bois et for°ts mais aussi r¯glementer ¨ lô®gard de toute personne lôincin®ration des v®g®taux 
sur pied (il ne sôagit pas de d®chets mais de la pratique de lô®cobuage) ¨ moins de 200 m¯tres des bois et for°ts. Côest 
dans ce cadre que lôarrêté préfectoral de février 2009  prescrit les mesures pr®ventives ¨ appliquer en vue dô®viter les 
incendies de forêts et les incendies pouvant être occasionnés par des mises à feu en plein air et prévoit la possibilité de 
recourir, sous certaines conditions, ¨ lôincin®ration des v®g®taux conform®ment aux dispositions du Code forestier (cf 
Annexe 3). Cet arrêté, énumère de nombreuses situations dôinterdiction, de d®claration ou dôautorisation selon les 
p®riodes de lôann®e et la distance entre le lieu dôincin®ration et les bois et for°ts. Cet arr°t® pose 3 cas dôinterdictions 
formelles de destruction par le feu, à savoir :  

- Interdiction dôincin®ration des végétaux coupés ou sur pied du 1er juillet au 15 septembre; 
- Interdiction de faire du feu ¨ lôint®rieur et jusquô¨ 200 m¯tres des espaces naturels combustibles (bois, for°ts, 

maquis); 
- Interdiction par grand vent et dès 20 km/h. 
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Mois Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Réglementation 
sur 

lõincin®ration 
des végétaux 

coupés 

Déclaration en mairie Pas de déclaration 
obligatoire 

Interdiction totale 
jusquôau15 
septembre 

Du 15 
sept. Au 
31 octobre 
déclaration 
en mairie 
obligatoire 

Déclaration 
en mairie 

   R®glementation sur les p®riode dôincin®ration des v®g®taux coup®s en Ari¯ge 
 

 
 

Il ressort de lôensemble de ces ®l®ments que le principe de lôinterdiction de lôincin®ration des d®chets verts apparaît 
être la règle et que les exceptions sont strictement encadrées. 
 

b. Lôimpact du br¾lage des d®chets verts sur la sant® 
 
Le br¾lage ¨ lôair libre de v®g®taux, activit® courante et ¨ premi¯re vue anodine, participe aux ®missions de plusieurs  

polluants, dont des composés cancérigènes comme les HAP, dioxines et furanes. Les conditions de brûlage des déchets 
verts sont très peu performantes et émettent nombre d'imbrûlés, notamment si les végétaux sont humides. Par exemple, 
un seul feu de 50 kg de végétaux humides équivaut en matière de particules polluantes à : 22 000 km  parcourus par une 
voiture essence récente et 3 500 km pour une voiture diesel récente ; 4 mois et demi de chauffage d'un pavillon avec une 
chaudi¯re fuel. Lôargument des br¾leurs r®calcitrants  qui pr®tendent que lôaller retour ¨ la d®chetterie serait plus polluant 
que leur feu de végétaux est donc largement battu en brèche. 

 
c. Les problèmes de stockage et de valorisation des déchets verts 

 
Lorsque les branches sont laissées sur place, cela pose souvent un problème de stockage, dôaspect visuel n®gatif et 

dôenfrichement.  
 

 
 

d. La gestion des déchets verts via les apports en déchetterie 
 

Lô®vacuation et le traitement des branchages (issus de lôentretien de terrain, de la taille des haies par les 
particuliers et les collectivités) par les déchèteries est actuellement la meilleure solution de gestion des déchets verts et la 
seule respectueuse de lôenvironnement car les d®chets verts sont stock®s, broy®s puis compost®s. Les d®chets verts sont 
donc valorisés. 
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Cependant cela co¾tent de lôargent. A titre dôexemple, le SICTOM du Couserans doit traiter chaque année 2 200 tonnes 
de déchets verts amenés en déchetteries par des particuliers ou des collectivités, soit un coût de 154 000 euros par an.  
 
Une autre solution existe, le broyage des déchets verts et des branchages frais, donnant un maillage de Bois Raméal 
Fragmenté ou BRF. 

 

2. La valorisation des déchets verts grâce au broyage 
 

a. Historique du concept 

 
Cette technique ancienne, décrite dès le XVIIIème siècle apparait sous le néologisme de BRF ou Bois Rameaux 

Fragment®s en 1983 par lôinstigation du professeur Gilles Lemieux et son ®quipe de recherche de lôUniversit® de Laval au 
Canada. Mais déjà, au milieu des années 70, M. Edgar Guay, attaché au Ministère des Forêts du Québec cherche à 
valoriser lôimmense stock de d®chets forestiers produits lors des ®lagages pratiqu®s sous les lignes ¨ hautes tensions. Les 
copeaux de bois obtenus après broyage sont proposés comme engrais verts et paillis aux agriculteurs soucieux 
dôaugmenter leur taux dôhumus. Pour cela les copeaux sont m®lang®s ¨ du fumier et incorpor®s dans les premiers 
centimètres de sol. Les résultats ne se font pas attendre ; la s®cheresse estivale ne va pas avoir dôimpact sur les parcelles 
où ont été épandus les broyats, la fertilité du sol est restaurée et dans les deux années suivantes, les rendements 
agricoles seront en augmentation par rapport aux parcelles nôayant pas eu de BRF (+ 170%). 

Dans les années 80, de grandes avancées sont effectuées notamment avec la cr®ation dôun comit® de chercheurs le 
Groupe de Coordination des Bois Ram®aux (GCBR) et les recherches effectu®es par lôUniversit® de Laval au Qu®bec. Le  
(Madagascar, Sénégal, République Dominicaine).  

Au cours des années 90, la Wallonie (Belgique) par lôinterm®diaire du professeur Beno´t No±l, se lance dans lô®tude 
des potentialit® offertes par cette technique de paillis et dôamendement. Une premi¯re ®tude scientifique compare lôapport 
au sol du BRF et son compost. Cette approche suscite lôint®rêt des agriculteurs, des pouvoirs publiques et des 
scientifiques. Des études sont menées en plein champs à partir de 2002 : 7ha dôessais en 2005, un essai qualitatif en 
litière pour bovins, un test de stabilisation des sols sur le passage des bêtes, la plantation de haies,é)(In : Les bois 
raméaux fragmentés) 

A ce jour plus de 200 publications ont été produites ainsi que des comptes-rendus, des tentatives de sensibilisation, 
des colloques, mais les questionnements restent encore nombreux. En France, la technique du BRF sôimplante 
timidement, Jacky Dupéty est le précurseur. Ce maraîcher installé dans les Causses du Quercy, cultive sans une seule 
goutte dôeau (pluviom®trie faible 700mm/an), dôengrais et dôintrants chimiques des l®gumes (carottes, tomates, courges, 
poireaux,é). En 2007, ce sont plus de 2 500m² de terre qui sont recouverts de BRF avec de très bons résultats : des sols 
légers, noirs, profonds, des légumes ayant de très beaux volumes et des ravageurs tels que les doryphores et les 
pucerons qui ont totalement disparus. Actuellement, un r®seau dôassociations (Chemin faisant, Les jardins dôAd¯les, Arbre 
et Paysage 32), dôentreprises sp®cialis®es (Terre dôhumus,é), de villes (Auch notamment), mais aussi dôexploitants 
agricoles sont sensibilisés à ces nouvelles techniques de paillage et dôamendement.  
Marginalis® car remettant en cause des pratiques culturales modernes, lôoutil  BRF est une chance pour les sols 

cultivés de retrouver une vie biologique et un fonctionnement sein, si tant est que lôon sôinscrive dans le durée car son 
action nôest pas instantan®e. 

 
b. Le système sol 

 
Un sol est composé de 3 fractions :  la fraction solide (éléments minéraux et matières organiques), la fraction liquide 

(solution du sol) et celle gazeuse (atmosphère du sol). Pour former un sol il faut deux composés : lôun min®ral provenant 
de la roche mère et formé essentiellement de silice, dôoxyg¯ne, dôhydrog¯ne, de fer et dôaluminium et lôun organique 
provenant des cadavres de la faune et de la flore. Ces compos®s sous lôinfluence du climat et de la vie du sol (bactéries, 
champignons, p®dofaune,é) vont se transformer en argile et en humus qui vont sôunir pour former le complexe argilo-
humique. L'humus et l'argile étant tout deux électronégatifs, ils ne peuvent donc pas se lier sans la présence de cations 
qui servent de « pont ».On appelle cette association un complexe. L'humus, en hydratant le complexe, protège l'argile des 
conditions extérieures et notamment des attaques microbiennes. La qualité/solidité d'un complexe argilo-humique dépend 
de la charge des ions qui le maintiennent. Ainsi une liaison mettant en jeu un ion aluminium (Al3+) ou calcium (Ca2+) sera 
plus solide qu'une liaison via un ion potassium (K+) ou hydrogène (H+). L'activité biologique vient enrober les éléments 
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"argile-humus-ions" dans une colle humique, appelée glomaline conduisant ainsi à stabiliser le complexe en le rendant 
r®sistant ¨ la d®gradation de lôeau. Celle liaison du complexe est principalement r®alis®e dans le tube digestif des vers de 
terre mais aussi par les champignons, producteurs de glomaline1. Les sols permettant la création de complexe doivent 
donc être couverts avec des matières organiques fraîches, productrices de champignons et favorisant lôacticit® biologique, 
dôo½ la grande importance dôun apport de bois raméal fragmenté pour favoriser la production de colles humiques et la 
stabilité des agrégats. 
 

La p®dog®n¯se ou formation dõun sol  
(dôapr¯s Bourguignon, In : Le sol, la terre et les champs) 

 

                    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                             
1 Glomaline : Glycoprotéine produite en abondance sur les hyphes et les spores des champignons mycorhiziens à arbuscules dans le sol et dans les racines. En 

tant que glycoprotéine, la glomaline stocke du carbone sous forme de protéines et de glucides (en particulier le glucose). Elle imprègne la matière organique, la liant aux 
particules de limon, sable et argile. La glomaline contient environ 30 à 40% de carbone et forme des amas de terre en granulés appelés agrégats. Ces granulés 
assouplissent le sol en conservant le carbone dans le sol. La glomaline a été découverte en 1996 par Sara F. Wright, qui l'a nommé d'après l'ordre de champignons 
des Glomales. (Source. Wikipédia) 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Glycoprot%C3%A9ine
http://fr.wikipedia.org/wiki/Hyphe
http://fr.wikipedia.org/wiki/Spore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mycorhize
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sol_(p%C3%A9dologie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Racine_(botanique)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Carbone
http://fr.wikipedia.org/wiki/Prot%C3%A9ine
http://fr.wikipedia.org/wiki/Glucide
http://fr.wikipedia.org/wiki/Glucose
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mati%C3%A8re_organique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Limon_(roche)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sable
http://fr.wikipedia.org/wiki/Argile
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Glomales&action=edit&redlink=1
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La formation du complexe argilo_humique  
(dôapr¯s Bourguignon, In : Le sol, la terre et les champs) 

 
 

                                    
 
 
 
 

c. Le fonctionnement du BRF  
 
Mise en ïuvre 
Le BRF est fabriqué à partir de branches de feuillus dont le diamètre est inférieur à 7 cm (la part de conifères ne 

doit pas dépasser 20% du mélange). Les branches sont broyées et fournissent un broyat épandu en une couche de 3 cm 
minimum le plus rapidement possible, et de pr®f®rence ¨ la fin de lôautomne ou en hiver avec des bois dormants lorsque 
les rameaux sont les plus riches en nutriments (glucides, protéines, acides aminés, cellulose, lignine et tanins). Le BRF 
peut °tre enfouis dans les 5 ¨ 10 premiers centim¯tres du sol soit juste apr¯s lô®pandage soit au printemps, juste avant les 
mises en cultures. Par la suite il faudra renouveler tous les 3 ¨ 4 ans lôapport de BRF avec seulement 2 à 3 cm car la 
« faim dôazote » ne se reproduira plus. 

 
Comment ce broyat stimule -t-il la vie du sol ? 
Pour quôil y ait aggradation2 dôun sol, il faut quôil y ait d®gradation de la mati¯re organique en contact avec le sol. 

Lors de lôapplication du BRF côest le ph®nom¯ne dôhumification qui prédomine, transformant la matière organique en 
humus. Il sôaccompagne dôun ensemble de processus biologiques que lôon retrouve dans les sols forestiers : les 
constituants structuraux du bois sont attaqués par des champignons appelés « pourriture blanche » qui digère la lignine et 
la transforme en humus. Puis ces champignons sont mangés par des insectes comme les collemboles et les acariens 
dont les fèces permettent le développement de bactéries qui, à leur tour, serviront de nourriture à des protozoaires qui 
alimenteront ¨ leur tour les vers de terre. Une cha´ne trophique se met en place permettant la cr®ation dôhorizons 
organiques, substrats des plantes. 

 

                                                             
2 Aggradation : désigne le phénomène de construction des sols vers des états de plus en plus évolués et complexe (Gilles DOMENECH) 
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Réseau trophique simplifié dôun sol (In : Les Bois Raméaux Fragmentés, 2010) 
 

Lôapplication du BRF permet le d®veloppement de mycorhizes, champignons qui se d®veloppent dans le sol et 
dans les racines des plantes. Ils aident la plante dans le pr®l¯vement de nutriments et dôeau et augmentent la r®sistance 
de celle-ci à de nombreux parasites. Nous assistons à la dynamique dõun sol forestier. 

 
Avantages et contraintes liés à lõemploi du Bois Ram®al Fragment® 
Suite aux entretiens téléphoniques avec Jacky Dupéty maraicher dans les Causses du Quercy, Monsieur 

Delaunay, responsable des espaces verts de la ville dôAuch, des rencontres avec Monsieur Besse, maraicher en Haute 
Garonne et Gilles Domenech, pédologue dans le Gers et nos lectures sur le BRF(cf bibliographie), il a été établi un 
tableau relatant les avantages et les contraintes li®s ¨ lôapplication du BRF. Cette technique nôayant quôune quarantaine 
dôann®es, le manque de recul ne permet pas toujours de donner des r®sultats scientifiques avec chiffres ¨ lôappui. Il faut 
savoir quôun sol o½ lôactivit® biologique a disparu mettra plus de temps ¨ se rétablir, et donc ne donnera des résultats 
satisfaisants quôau bout de quelques mois voire quelques années (particulièrement en agriculture). 
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AVANTAGES INCONVENIENTS 

- Stimulation des organismes du sol, en premier lieu 
les champignons puis la microfaune du sol (vers de 
terre, insectes) en leur fournissant la ressource 
alimentaire ; 

- Augmentation du taux de matière organique : 
augmentation du taux dôhumus stable de 1% en 10 
ans alors quôil faut 67 ans pour du fumier ; 

- Amélioration de la structure du sol. Il contribue à la 
r®tention en eau, ¨ lôa®ration du sol, ¨ la stabilité de 
sa structure, ¨ la r®sistance ¨ lô®rosion hydrique et 
®olienne, ainsi quô¨ la p®n®tration des racines et ¨ 
la stabilisation de la température du sol ; 

- Diminution du dioxyde de carbone dans 
lôatmosph¯re par sa fixation dans les sols. De plus 
le BRF associé à un non labour des terres favorise 
le maintien de ce dioxyde de carbone. Une étude 
menée par le chercheur et agronome D. Reicosky 
en 2000 dans le Minnesota a montré que la 
profondeur du labour influence les proportions de 
dioxyde de carbone relâchées dans lôatmosph¯re. 

Profondeur 
du travail 
en cm 

Semis 
direct 

10 15 20 28 

Emission 
de CO2 en 
kg/ha 

100 480 1050 2020 2090 

- Irrigation inutile. Lôactivit® biologique et en particulier 
celle des champignons permet une régulation  de 
lôhumidit®, le sol nôest donc jamais ni sec, ni 
engorg®, de plus le paillis limite lô®vaporation ; 

- Le pH tend vers la neutralité, ce qui rend certains 
nutriments plus facilement assimilables ; 

- Parmi les éléments produits par la pédofaune, des 
antibiotiques utilisés par les plantes permettraient 
un meilleur contrôle des parasites et des maladies ; 

- Meilleure qualité des récoltes. Les taux de protéines 
et de matière sèche sont supérieurs dôo½ une  
meilleure conservation et une meilleure résistance 
au gel. De plus un meilleur enracinement permet 
une durée de vie des plantes bien plus longue. 

- Valorisation dôun d®chet          

- Approvisionnement en broyat souvent difficile 
par manque de matière première et par des prix 
trop élevés à la livraison ; 

- Qualité du broyat souvent mélangé avec des 
déchets verts ne tout genre et des débris de 
plastique ou de fer ; 

- Immobilisation de lôazote ou « faim dôazote ». 
Dans les semaines qui suivent lôinstallation du 
broyat, lôazote min®ral vient ¨ manquer dans le 
sol donnant un ralentissement dans les cultures 
et un jaunissement des feuilles. Ce sont les 
champignons qui se sont développés qui 
consomment les sucres, les protéines mais 
aussi lôazote. Il est pr®f®rable dôinstaller la 
première année une couche de fumier sur le sol 
puis dôinstaller le BRF en couverture mais les 
études manquent et il est bon de faire des tests 
et une évaluation par soi-même ; 

- Attire les petits rongeurs (campagnols, souris, 
mulots). Pour limiter la prolifération de ces 
rongeurs favoriser le perchoirs à buses (arbres, 
haies arborées) car ces oiseaux aiment être en 
hauteur pour repérer leurs proies potentielles. 

 
d. Essais et r®sultats dôapplication du BRF en agriculture 

 
 Depuis plus de 20 ans, des tests en plein champs sont menés en Europe (Belgique, Ukraine), mais aussi depuis 

les années 2000 en France. Que ce soit dans un laboratoire de recherche comme le LAMS, ECOLAB ou chez des 
particuliers comme Jacky Dup®ty ou Pierre Besse. Les r®sultats ne sont pas toujours concluants car lôexp®rience BRF 
sôinscrit dans la dur®e et il nôy a pas assez de recul fasse à cette nouvelle technique. 

 

¶ Le Lyc®e dôhorticulture et paysage Adriana de Tarbes sôest lancé depuis septembre 2007 dans une expérience  
intitulée « Travail du sol et paillage BRF en pépinière pleine terre » dont les objectifs étaient de : 
- diminuer et même ne plus utiliser les désherbants chimiques en pépinière pleine terre ; 
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- amender les sols 
Jusqu'en 2007, le désherbage se faisait 3 à 4 fois par an par herse rotative entre les rangs et tondo-broyeur frontal 

sur les bordures. Après avoir trouv® une source dôapprovisionnement en BRF gratuite, un premier apport de BRF a été fait 
en 2008 sur les arbres fruitiers et dôornements. D¯s la premi¯re ann®e, une croissance importante des arbres a été 
constatée ; entre lõautomne 2007 et lõautomne 2008, les jeunes sapins ont grandi de plus dõun m¯tre et les 
« mauvaises herbes » ont quasiment disparu (problèmes de résistance du liseron). 

 

¶ En 2009, une expérimentation menée par le Service Développement économique des filières et Développement  
et Territoires du Gard a débuté auprès de  6 maraîchers. Le but est de tester que lôapplication des Bois Ram®aux 

Fragmentés peut augmenter la capacité de rétention en eau des sols en cultures légumières. En effet, la gestion de la 
ressource en eau est essentielle dans le département, notamment en période de sécheresses estivales. 

Cette première année  a montré une meilleure valorisation des pluies dans les cultures sans irrigation et une baisse 
de la température des sols. Le souci de carence en azote sôest manifest® mais un apport dôengrais organiques a 
compensé le problème laissant un léger retard de maturation au plantes. 

 

¶ De 2008 à 2010, la station expérimentale horticole de Bretagne Sud a testé à moyen terme les effets du BRF sur  
une rotation de plusieurs légumes en plein champs et sous abri froid en agriculture biologique. Un bilan a été fait en 

2011 : 
o Dans la premi¯re ann®e de mise en culture, il a ®t® constat® un probl¯me de manque dôazote important  

donnant des rendements faibles. Il a fallu attendre les cultures de printemps et dôautomne pour constater de tr¯s bons 
résultats, voire une augmentation des rendements de certaines cultures (courges).  

o Une meilleure valorisation des eaux de pluies et des arrosages sous serre moindre (baisse de 5 à 70%  
en fonction des légumes). 

o Une stabilisation du pH des sols 
o Une augmentation du taux de matière organique du sol et un enrichissement en éléments minéraux. 
o Une prolif®ration des limaces car le BRF maintient des conditions dôhumidit® et de chaleur propices à  

leur développement. 
o Une prolifération des certaines adventices comme le liseron et les chardons qui apprécient les  

conditions dôhumidit®. 
 

¶ En 1999, Monsieur Dup®ty sôinstalle dans le Lot sur une ferme de 8 ha, dont 2.5 ha sont cultivables. Il d®cide d¯s  
2004 de mettre en place les BRF dans ses champs de légumes. Il épand en février sur des sols compactés limono-
argileux des Causses du Quercy à 30 cm de profondeur, 8 cm de BRF composés de chêne, tilleul, peuplier et platane 
sous forme de paillis sur une surface de 500 m². Puis en avril il incorpore les fragments de bois. Trois mois plus tard le sol 
avait changé : il pouvait travailler son sol sur 15 cm dô®paisseur. Ce ph®nom¯ne r®sulte de la pr®sence importante de vers 
de terre et de collemboles qui assurent le brassage de la matière organique avec le sol. Depuis, sans une seule goutte 
dôeau, sans pesticides, sans engrais et sans herbicides, il cultive des centaines de pieds de tomates, poireaux, oignons, 
carottes, courges avec dôexcellents rendements. 

 
A travers ces exemples, on constate que le BRF comporte indéniablement de gros avantages 

agronomiques : augmentation des rendements, équilibrage du pH, augmentation de la teneur en matière 
organique, diminution voire suppression de lõirrigationé 

Le BRF qui sera fourni par la Communaut® de communes du S®ronais a pour but dõ°tre employ® par les 
jardiniers amateurs, mais aussi les professionnels (maraîchers notamment) dans le but de restaurer des sols 
fatigués, mais aussi en période de sécheresse pour limiter une moindre irrigation. Lõentretien de la Voie verte 
peut être une première source de fabrication de broyat et lancer une dynamique dans les autres communes du 
Séronais et dõAri¯ge. 
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II. ETAT DES LIEUX DU PROJET SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
SERONAIS 

 
1. Lôentretien de la Voie verte 

 
a. Historique de la Voie verte 
 

Le d®veloppement du r®seau national de v®loroutes et voies vertes sôappuie sur un sch®ma national valid® en 
1998, r®vis® en 2010, sôinscrivant dans la continuit® dôitin®raires europ®ens et se d®clinant au niveau régional.  

« Lôobjectif prioritaire est de constituer au niveau fran­ais un r®seau de grands itin®raires cyclables de longue 
distance pouvant °tre emprunt®s par tron­ons, permettant ®ventuellement dôautres d®placements non motoris®s, ne 
laissant aucune r®gion ¨ lô®cart et reli®s au r®seau europ®en qui se d®veloppe actuellement. 

Les voies vertes sont des aménagements en sites propres réservés aux déplacements non motorisés. Elles 
sont destinées aux piétons, aux cyclistes, aux rollers, aux personnes à mobilit®s r®duites, aux cavaliers, é Elles 
doivent être accessibles au plus grand nombre, sans grandes exigences physiques particulières, sécurisées et 
jalonnées. » (Schéma régional des véloroutes et voies vertes, 2001) 

 
But de la mise en service dôune voie verte dans le Séronais :  

- un instrument dôam®nagement du territoire et de diversification de lôoffre locale touristique et de loisirs   
       permettant le d®veloppement dôun tourisme durable ; 
- une liaison sécurisée entre les agglomérations et les villes traversées. Dans notre cas la voie verte reliera à 
terme, sans coupure, lôagglom®ration de Foix ¨ celle de Saint Girons. 

- elle permet la d®couverte des patrimoines ruraux, naturels mais aussi de r®habilitation dôouvrages dôart, par des 
déplacements respectueux de lôenvironnement (cf. photos) 
 

 
              Paysages de la Voie verte du Séronais 

 

                    
                        Végétation arbustive et arborée                                          Paysage rural  
 

 

                                    
                    Paysage rural          Pont 
 
 

La Voie verte suit le tracé de la voie ferrée qui reliait la Bastide de Sérou à Foix (ouverte en 1903 et fermée en 1956).  
Elle est am®nag®e sous la ma´trise dôouvrage du Conseil g®n®ral de lôAri¯ge. Le premier tronçon de la Voie Verte fut 
ouvert en mars 2009, entre Labouiche et La Bastide de Sérou, puis prolong® jusquô¨ Vernajoul en 2010 ; il serpente sur 
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20 km de chemins. En 2010, un deuxième tronçon de 11 km a été ouvert entre Rimont et la D 117, à 1.5 km de Saint 
Girons. 

 

 
     Tracé de la Voie verte dans le Séronais 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Voie verte de la Bastide de Sérou à Vernajoul 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

     Voie verte de Saint Girons à Rimont 
 

b. Caractéristiques techniques de la Voie verte 
 

× Longueur totale actuelle : 31 km ; à terme la liaison Rimont-La Bastide de Sérou permettra la finalisation de la 
Voie verte, donnant une longueur définitive de 40 km. Les travaux sont prévus pour 2012 et/ou 2013 ; 

× Largeur moyenne : environ 2,5 m ; 
× Pente : Ò 5% ; 
× Chemin stabilisé, comportant un revêtement blanc à base de gravier concassé très fin et tassé ; 
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× Abords sécurisés ; 
× Croisements avec la route sécurisés par des barrières en chicane et signalés ; 
× Voie verte emprunt®e toute lôann®e par des pi®tons, des vélos et des chevaux ; 
× Entretien obligatoire hebdomadairement en hiver et quotidiennement en période estivale ; 
× Ressources végétales abondantes sous forme de haies arbustives et arborées. 

 
   
     Voie verte du Séronais 
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Végétation arborée et arbustive de la Voie verte 
 
 

                        
Noyer (Juglans regia)      Chêne sessile (Quercus petraea) 
 

                          
Pommier sauvage (Malus sylvestris)     Prunellier (Prunus spinosa) 

 

                             
Orme champêtre (Ulmus minor)        Aubépine (Crataegus) 

 

                          
Rosier sauvage (Rosa Canina)     Bourdaine ( Rhamnus frangula) 
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Noisetier (Corylus avellana)     Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) 

 

                             
Troène commun (Ligustrum vulgare)    Erable de Montpellier (Acer monspessulanum) 

 

                          
Erable champêtre (Acer campestre)     Merisier (Prunus avium) 

 

                          
Robinier (Robinia pseudoacacia)    Sureau noir (Sambucus nigra) 
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Peuplier noir (Populus Nigra) 

 

Lôimportante v®g®tation et le trafic en p®riode touristique rend son entretien journalier obligatoire. Pour assurer le 
nettoyage de la voie, le Conseil Général a délégué son entretien. 
 

c. Convention dôentretien de la Voie verte 
 

Son entretien a été délégué en 2009, par le Conseil Général aux agents de la Communauté de Communes du 
Séronais et de Rimont. A cette fin a ®t® ®tablie une convention reprenant les modalit®s dôentretien ¨ travers un certain 
nombre dôarticles (cf Annexe 4). 
La Voie verte serpente sur 31 km de Saint Girons à Vernajoul, soit 31 km de linéaire arbustif et arboré à entretenir de part 
et dôautre dôun chemin pi®tonnier assez large (2,5m en moyenne). Les branchages ®tant tr¯s difficiles ¨ ®vacuer sans 
employer de broyeur, cette largeur fut un des facteurs d®terminant pour lôacquisition dôun broyeur ¨ v®g®taux. En effet, le 
broyeur devait pouvoir cheminer sans encombre le long de la voie tout en permettant un travail facile (déplacements 
autour du broyeur ; ramassage des branches ¨ c¹t® du broyeur,é). De plus, lôentretien des haies (débroussaillage, 
abattage des arbres) doit être fait dans le respect du couvert végétal et en limitant lôutilisation de lô®pareuse (le Conseil 
général passe une fois par an ®laguer les arbres ¨ lôaide dôune ®pareuse). Les branchages ne peuvent être laissés en 
bordure de piste et doivent être éliminés le plus rapidement possible. Pour éviter un travail fastidieux : coupage et 
ramassage des branches puis stockage sur un autre site, lôemploi du broyeur semble id®al.  
La végétation est composée essentiellement de feuillus, ressource privilégiée pour la fabrication du Bois Raméal 
Fragmenté. De plus les essences sont variées, ce qui a son importance car chacune apporte sa contribution propre à la 
qualité générale du BRF. 

 
2. Acquisition dôun broyeur 

 
Avant dôenvisager lôacquisition du broyeur, il a été important de bien connaître les différents types de broyage, leurs 

avantages et leurs inconv®nients, ¨ travers les diff®rents possibilit®s de coupe, de motorisation et dôalimentation de la 
machine. 

Deux grands types de système de coupe dominent le marché : 
- Les systèmes à couteaux qui déchiquettent le bois en petits copeaux assez réguliers appelés « plaquettes », et 
qui servent ¨ lôalimentation des chaudi¯res ¨ bois ou en paillage ç esthétique » des massifs de fleurs. 

- Les systèmes à marteaux qui défibrent le bois. 

-  Avantages Inconvénients 

Couteaux - Plus de rendement 
- Copeaux esthétiques, bien 

calibrés 
- Copeaux adaptés aux 

chaufferies à bois 

- Matériel fragile 
- Entretien coûteux 

 

Marteaux - Matériel solide 
- Entretien peu coûteux 
- Copeaux adaptés au 

paillage et compostage  

- Rendements moyen 
- Copeaux irréguliers 
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          Système à couteaux (LOXAM)           Système à marteaux (LOXAM) 
 
 

Lô®nergie du broyeur peut provenir de 3 sources diff®rentes : 
- électrique, employée pour des petits broyeurs et souvent pour lôentretien dôun jardin de particuliers ; 
- ¨ combustion, moteur diesel ou essence dont lôavantage est une compl¯te autonomie mais plus cher ¨ lôachat ; 
- ¨ prise de force dôun tracteur ou dôun camion mais dont lôinconv®nient majeur est le besoin dôun tracteur à 

chaque utilisation. 
 

Lôalimentation du broyeur sôeffectue par une tr®mie dôentr®e qui am¯ne les branches jusquôau syst¯me de coupe. Elle 
peut être :  

- horizontale. Dans ce cas elle est dans la majorit® des cas ®quip®e dôun syst¯me hydraulique (tapis ameneur), 
qui facilite le chargement des branchages qui peut être dangereux. 

- plongeante. Dans ce cas côest la gravit® qui guide les branches vers le syst¯me de coupe. Ce sont 
essentiellement des petits broyeurs passant des branchages dont le diamètre est inf®rieur ¨ 7 cm et pour lôusage des 
particuliers.  
 

    
Broyeur de végétaux électrique     Broyeur de végétaux thermique 
    à trémie plongeant (Bosch)                     à trémie horizontale avec tapis-ameneur (Bugnot) 
    
 

La Communaut® de communes du S®ronais a choisi de sô®quiper dôun broyeur ¨ v®g®taux selon certains crit¯res : 
autonomie du broyeur, facilité de transport, largeur du broyeur adaptée à la Voie verte et robustesse du matériel. Son 
choix sôest port® sur le Bugnot BVE 55 22L dont les caract®ristiques techniques sont les suivantes : 

- Rotor de 24 fléaux : système le mieux adapté à la fabrication de broyat de branchages et notamment de BRF ; 
- Moteur thermique sur remorque routière freinée : 30 CV diesel moteur Lombardini 4 cylindres 
- Capacit® de broyage jusquô¨ 15 cm de diam¯tre ; 
- Trémie horizontale avec double tapis-ameneur (inf®rieur et sup®rieur), dôune largeur dô1 m¯tre ; 
- Autonome 
- Matériel robuste. 
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   Broyeur BUGNOT BVE 55 de la Communauté de communes du Séronais  
 
Lôacquisition du broyeur de v®g®taux sôest faite au printemps 2011 gr©ce aux subventions allou®es par lôEtat et le 

d®partement de lôAri¯ge de lôordre de 65% dôo½ un autofinancement restant ¨ la charge de la Communaut® de communes 
de 8 750 euros. 

 

3. Broyage de branchages issus de la Voie verte 
 

Au mois de mai, la Communauté de communes a organisé une journée de broyage sur la Voie verte, ce qui lui a 
permis de voir comment fonctionne le broyeur, et dôorganiser les chantiers futurs. 

Origine des branches : branchages issus des intempéries de neige du mois de mai 2010, donc un bois relativement 
sec, composé de petites branches tombées ou coupées pour dégager le chemin. Les végétaux étaient entreposés dans 
les fossés ou sur les bas-c¹t®s, donnant quelques soucis pour lôextraction (tas peu ordonn®s, pousses dôherbes et de 
ronces) . 

Equipements : - un camion-benne pr°t® par la commune dôAlzen, qui a ®t® aménagé ¨ lôorigine pour transporter des 
plaquettes. Il a ®t® rehauss® et ferm® par une structure en bois dôenviron 1m50 pour recevoir le broyat projet® ;  

    - une tronçonneuse pour couper de nouvelles branches ou recouper les tronçons trop gros ;  
                         -  le broyeur ; 
                         - une souffleuse pour évacuer les copeaux de bois laissés en arrière du chantier de broyage ; 
Nombre dôagents : 1 agent en charge du camion ; 3 agents pour ramasser les branches et broyer dont un qui coupait 

aussi les branches et 1 qui nettoyait en arrière du chantier : 
Distance : Chantier allant du lieu dit Le Rouja (commune de La Bastide de Sérou) à la commune de Baulou soit 

environ 12 km ; 
Temps effectif de broyage : 5h ; 
Rendement : 5 m³ de broyat ; 
Essence consommée : 3 litres 
Lieu de stockage du broyat : plateforme de stockage des plaquettes à la Bastide de Sérou. 
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Conclusion de la journée de broyage :  

o Les agents nôont eu aucun souci avec la machine ; 
o Lô®quipement casque/chaussures de sécurité/lunettes/gants est primordial car le bruit est constant et  

dôun volume sonore important, des petits copeaux de bois sont projet®s au-delà du camion-benne et les branchages sont 
parfois lourds et compos®s dô®pineux ;  

o Il faut au moins 3 hommes par chantier dôentretien et broyage sur la Voie verte, pour des questions de 
sécurité et de rendement ; 

o La mise en tas des branches doit se faire dans le même sens pour faciliter la mise dans le broyeur ; 
o La taille des arbres et des arbustes doit être effectuée de préférence dans les semaines précédent le 

broyage ; 
o Le broyeur laisse une petit tas de déchets à chaque stationnement le temps du broyage, il faut penser à 

nettoyer après chaque arrêt ; 
o Les rendements sont faibles comparativement au travail fourni ; 
o Le déplacement du broyeur tracté par le camion-benne semble idéal sur ce type de chemin ; 
o Une projection des copeaux sur lôavant du camion est importante si le r®glage du bras nôest pas bien 

fait ; 
o Le syst¯me dôouverture du camion benne nôest pas optimum. Au fur et ¨ mesure du remplissage le tas 

prend une forme pyramidale qui laisse tomber le broyat pendant le transport (cf photo ci-après). Il est bon de privilégier 
une ouverture en 4 battants horizontaux ; 

o Le permis E(B) est obligatoire pour transporter le broyeur car la somme totale du poids en charge 
(camion-benne + broyeur) est supérieur à 3500 kg. 

 
Cette journée a fourni un broyat stocké sur la plateforme de la Bastide de  Sérou et mis à disposition des administrés 

gratuitement. En fin de semaine, la totalité du broyat avait été emportée. Cette constatation nous a renforcé dans le projet 
dô®tude sur les d®bouch®s aupr¯s des professionnels, des collectivit®s et des particuliers. 

 

   
              Syst¯me actuel dôouverture arrière de la benne   
 
 
 

   
Broyage sur la Voie verte en mai 2011             Broyat obtenu en 3h en travail, soit 4 m³ 
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4. Recensement de professionnels, des collectivités et des particuliers intéressés 
 

Un recensement des professionnels de lô®lagage, des agriculteurs potentiellement intéressés, notamment des 
maraîchers en agriculture biologique et des pépiniéristes, des collectivités, des associations et des organismes publics a 
été effectué dans le Séronais et à proximité de février à juin. Ont été contactés :  

- 42 élagueurs (cf. Annexe 5); 
- 23 agriculteurs, maraichers, pépiniéristes et producteurs de petits fruits en agriculture biologique (cf. Annexe 6) ; 
- 15 communes du Séronais et 5 communes extérieures (cf. Annexe 7); 
- Centre hospitalier Ariège-Couserans de Saint Girons; 
- Syndicat Intercommunal pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménagères (SICTOM) du Couserans de 

Saint Girons. 
Ils ont été contactés par téléphone, par mail ou sur le terrain pour répondre à un questionnaire type (cf Annexe 8 et 9) 

sur leurs activités, leurs connaissances sur le broyat et le BRF et leurs besoins. 
Il en ressort que tr¯s peu de professionnels ont r®pondus, moins dôune vingtaine, tout comme les communes du 

Séronais. 
Les 12 agriculteurs qui ont renvoyé le questionnaire sont souvent des maraîchers et des producteurs de petits fruits 

en agriculture biologique. Dans la grande majorité des cas, ils connaissaient le broyage de branchage et la technique du 
Bois Raméal Fragmenté mais ne le pratiquent pas ou rarement par manque de fili¯re dôapprovisionnement et par des prix 
souvent jugés exorbitants. Ils sont extrêmement demandeurs (une estimation de leur besoin annuel en broyat donne le 
chiffre de 4 500 m³ de broyat frais sur le secteur du Séronais par an) mais ne peuvent pas acheter du broyat au prix du 
march®. Pour ceux qui ont de la ressource ligneuse, la location dôun broyeur ou son achat ne sont jamais envisagés car 
les prix sont beaucoup trop ®lev®s. Ils sont tous favorables ¨ cette technique et attendent impatiemment la cr®ation dôune 
fili¯re dôapprovisionnement en broyat frais.  

 
Les collectivités (communes du Séronais et hors Séronais) produisent de grandes quantités de branchages 

annuellement qui sont br¾l®es (majorit® des cas) ou apport®es en d®chetterie. Pour lôentretien des bords de routes 
d®partementales et des arbres des places communales, des soci®t®s dô®lagage ou le Conseil Général taillent 
annuellement. 
Les enqu°tes ®tablies pour les mairies nôont pas march®, une seule commune a r®pondu. Mais il semble quôelles 

soient tout de même réceptives : lors des réunions de commission de développement de la Communauté de communes 
du S®ronais la question de lôutilisation du broyeur et du broyat ont été abordées. 

Il ressort des entretiens établis avec les élus, une méconnaissance sur les possibilités de valoriser les déchets verts 
ainsi quôune m®connaissance des cadres juridiques sur le br¾lage des d®chets verts. Ils sont assez favorables ¨ lôemploi 
du broyeur pour leurs espaces verts mais une bonne communication et peut-être un accompagnement dans la valorisation 
des déchets verts va conditionner son utilisation.  

 
Les 3 élagueurs rencontrés sont tous du Séronais ou à proximité. Ils connaissent tous les vertus du paillage et la 

technique du Bois Ram®al fragment®. Un seul est ®quip® dôun broyeur et lôutilise aupr¯s de ses clients. Il leur propose le 
broyage en plus de sa prestation en sensibilisant au paillage végétal. Souvent les clients sont peu réceptifs par 
méconnaissance (broyat peu esthétique, peur des maladies cryptogamiques). Les autres ®lagueurs broient lorsquôils ont 
la possibilit®s dôavoir un broyeur ou apportent les déchets en déchèterie. Ils sont tous favorables ¨ lôutilisation dôun broyeur 
mais les prix à la location sont bien trop élevés.  

 
Le Centre hospitalier de Saint Girons (CHAC) utilise du paillage végétal (chanvre et écorce de pins) sur certains 

massifs depuis peu. Le technicien des espaces verts connait la technique du BRF. Nôayant que tr¯s peu de ressources 
ligneuses et ne pouvant employer de broyeur pour des questions de s®curit® dans lôenceinte de lôh¹pital, les branches 
sont entassées pour fournir du compost avec la tonte des pelouses. Le centre hospitalier aimerait tester le BRF sur ses 
espaces verts (pieds de ses arbres) mais faute de fili¯re, il emploie dôautres couverts v®g®taux. 

 
Les particuliers rencontrés sont soit au courant de lôexistence de cette technique soit totalement ignorants. La mise 

en place de journées de broyage à la déchèterie de Castelnau-Durban dans un premier temps pour les déchets verts des 
administrés devrait contribuer à démocratiser la pratique. Le phénomène de « bouche à oreilles » pourra lui aussi 
contribuer à son essor en 2012. De plus une bonne communication par la Communauté de communes du Séronais pourra 
favoriser la mise à la location du broyeur auprès des particuliers. 
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Le SICTOM du Couserans traite 2 200 tonnes de déchets verts annuellement, avec des apports plus importants de 
mai à septembre. Ces déchets verts sont collectés dans des bennes de 30 m³ et amenés à Mercenac pour y être stockés. 
Un prestataire choisi lors dôun appel dôoffres vient 3 ¨ 4 fois par an pour les broyer. Puis le broyat est transporté vers une 
plate-forme qui se trouve à Roquefort sur Garonne pour y être composté (en mélange avec les boues de STEP). Le coût 
revient ¨ environ 30 ú TTC/tonne (transport et traitement). 
Après plusieurs réunions de travail, le projet de broyage des déchets verts sur la déchetterie de Castelnau-Durban va être 
lancé avec une premi¯re journ®e test avant la fin de lôautomne. Apr¯s une bonne communication aupr¯s des mairies et 
des administrés (notamment ceux ayant fait le choix du compostage à domicile), les personnes le désirant vont pouvoir 
apporter leurs branchages et les faire broyer en direct. En fonction de lôattente, les branchages seront d®charg®s, stock®s 
dans une benne et les personnes pourront venir chercher le broyat en fin de journée. 
Un campagne de communication et de sensibilisation (dans le journal Eco-citoyen) devrait voir le jour sur le devenir des 
déchets verts et notamment les diverses techniques de paillage, le paillage de branchage frais ou BRF et le compostage, 
car dans une grande majorité de cas les composteurs sont mal utilisés, les propriétaire ne mettent pas assez carbone ce 
qui empêche une bonne dégradation des matières organiques ; ce carbone est apporté par les déchets verts ligneux 
comme les branchages. 
Si la journée test est concluante, il est envisagé : 

- dô®tendre le broyage sur les autres d®chetteries soit 7 déchetteries et à terme de détourner en amont les déchets 
verts en communiquant dans les 95 communes du territoire du SICTOM, pour quôelles fassent des journ®es de broyage ; 

- la formation dôun ou deux agents de broyage pour ne plus avoir besoin de lôagent de la Communaut® de communes 
du Séronais. 

 
Cette enqu°te a permis dôidentifier des partenaires potentiels pour le d®veloppement de la filière broyage et BRF sur 

le Séronais mais aussi en dehors de la Communauté de communes. Pour les agriculteurs, le broyat peut être un bon 
engrais vert et favoriser des ®conomies dôeau et dôengrais ; pour les collectivités, le broyage de leur déchets verts va dans 
le sens de gestes ®cologiques forts qui doivent accompagner dôautres nouvelles pratiques (plus de produits 
phytosanitaires, interdiction totale de br¾ler les d®chets, ®conomies dôeau, redistribution du travail pour les agents 
communaux). 
Le SICTOM du Couserans va être un élément majeur pour la mise en place de cette filière, il va être le prestataire le plus 
important, de plus son champs dôaction est ®lev® avec ses 95 communes, ce qui permet de toucher plus de monde et de 
valoriser le projet à grande échelle. Un partenariat avec le SICTOM est fortement conseillé. 
La valorisation des produits dô®lagage ¨ lô®chelle dôune Communaut® de communes ne peut se d®velopper quôau travers 
dôune bonne communication et sensibilisation et un partenariat avec tous les acteurs locaux. 

 

5. Sensibilisation au broyage et ¨ lôemploi de Bois Ram®al Fragment®  
 

Le volet sensibilisation est un enjeu majeur pour la création de la filière Bois Raméal Fragmenté et des 
connaissances en aval du projet sont un grand avantage pour son bon déroulement. 

Une formation théorique et pratique sur la science des sols (pédologie) est primordiale pour développer un 
argumentaire solide sur les bienfaits du paillage végétal aux sols. Les rencontres avec des pédologues mais aussi des 
ingénieurs agronomes doivent être privilégiées. Gilles DOMENECH, pédologue, Pierre BESSE, agronome et maraîcher 
mais aussi Jacky Dup®ty, agronome et mara´cher ont ®t® contact®s et/ou rencontr®s et môont permis de conna´tre le 
procédé du Bois Raméal Fragmenté mais aussi des Techniques de Culture Simplifiées qui peuvent être associées.  
Des ®changes dõexp®riences sur les fili¯res BRF d®j¨ ®tablies comme le SYVOM de Saint Gaudens, la ville 

dôAuch, sont essentielles pour avoir du recul et appréhender sereinement les difficultés qui vont intervenir tout au long de 
la mise en place de la filière.  

La sensibilisation doit toucher un large public de lô®lu jusquô¨ lôadministr®. La Communaut® de communes du 
Séronais et le Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises ont organisé des événements où la promotion de la 
technique du paillage végétal a pu être faite. 
 

a.  La Fête du Bois  
 
A lôoccasion de lôAnn®e internationale des for°ts et de la semaine nationale du bois, les 13 et 14 mai 2011, la 

première Fête du Bois de Pays a été organisée sur la commune de la Bastide de Sérou. Lôid®e de d®part ®tait de 
rassembler les acteurs publics et privés qui interviennent dans la filière bois. Le Parc naturel régional des Pyrénées 
Ariégeoises avait établi un stand pour faire la promotion du Bois Raméal Fragmenté. Une documentation scientifique était 
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¨ la disposition des personnes int®ress®es, ainsi que des posters au format A3 cr®es pour lôoccasion (cf. Annexe 10) Y 
étaient présentées les modalit®s de fabrication et dôutilisation du BRF pour les agriculteurs, comme pour les collectivités 
ou les particuliers. Un diaporama était aussi installé et montrait des exemples dôapplication de broyat et autres techniques 
de paillage. Malgré un temps pluvieux, le public a été assez curieux et de nombreuses explications et précisions ont été 
apportées. 

Une démonstration de broyage de branchages a été faite pour donner une idée précise du broyat obtenu ainsi que 
des explications sur son devenir.  

 
b. La communication écrite 

 
Lôassociation Arbre et Paysage 32 cr®®e en 1990 ¨ lôinitiative dôagriculteurs, développe une réflexion et des 

actions en faveur de lôarbre hors-forêt et plus particulièrement de la haie champêtre, dans le département du Gers. En 
2009, une brochure explicative de 15 pages sur le BRF a été éditée (cf. Annexe 11). Elle reprend le concept de « sol 
vivant », le fonctionnement du BRF, ses applications multiples, comment faire du BRF et quelles sont les sources 
dôapprovisionnement en branchage. A cette documentation peut sôajouter le livret Haies champêtres et Trognes, qui sont 
des sources de branchages pour la fabrication de broyat. La brochure sur le BRF est disponible désormais au PNR. 

De nombreux livres ont été édités sur le sujet et peuvent être mis à la disposition des usagers dans les 
bibliothèques (cf. Bibliographie). 

Les sites internet sur le BRF sont nombreux ; souvent incomplets ou trop réducteurs, côest en consultant un 
maximum de pages web que le lecteur peut se faire une idée sur le Bois Raméal Fragmenté. (cf. Annexe 112.  

Le Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises a édité un article sur son site internet (http://www.parc-
pyrenees-ariegeoises.fr/Valoriser-les-branchages) et en septembre éditera une fiche de transcription de la charte sur le 
BRF et la paillage (cf. Annexe 13 et 14). 

 
c. La formation des agents territoriaux par le CNFPT 

 
Le 23 juin 2011, une formation des agents communaux de la Communauté de communes du Séronais a été 

organisée par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale. Son contenu se développe en trois parties : 
- Une formation théorique le matin, animée par Gilles DOMENECH, pédologue et formateur BRF. Les 3 axes 

abordés furent: 

¶ Bois Raméaux Fragmentés, généralités et valorisation par une collectivité locale  

¶ La vie des sols : mieux la comprendre pour mieux cultiver 

¶ La technique du broyage de branches 
- En d®but dôapr¯s-midi, sortie sur le terrain avec observation de lôinstallation de BRF comme paillage au jardin de 
lô®cole de Castelnau-Durban. 

- Puis mise en situation avec observation du broyeur, reprise des consignes de sécurité et broyage des 
branchages par les agents communaux. 

Un bulletin dôinscription a ®t® envoy®e dans les 15 mairies du S®ronais ce qui a permis ¨ 11 agents municipaux des 
communes de Rimont, Cadarcet, la Bastide-de-Sérou, Durban-sur-Arize, Alzen, Esplas-de-Sérou et ceux de la 
Communauté de communes du Séronais de se former sur lôutilisation du broyeur et du broyat obtenu. 
La formation sôest bien d®roul®e, les agents communaux ont participé, posé des questions, et se sont impliqués dans 

la manipulation de lôappareil. Ils pensent que cela peut °tre un bon outil qui leur permettra un gain de temps (les branches 
vont pouvoir être valorisées  par eux ou les administrés et non plus transportées à la déchèterie. Lôint®r°t de lôutilisation du 
paillage v®g®tal doit certainement faire lôobjet dôun rappel et sôint¯gre dans de nouvelles pratiques comme le non emploi 
de produits phytosanitaires, lôimpact du br¾lage des branches sur la sant®,é(cf Annexe 15)  
 

d. La sensibilisation des élus 
 

Les élus des communes sont les premiers concernés par le traitement des déchets verts. En effet, les déchets 
verts sont en forte augmentation depuis près de 10 ans et génèrent des coûts financiers importants de traitement pour les 
collectivités. Lôapport de d®chets verts en d®ch¯terie, le stockage sur plateforme, leur transport vers une plateforme de 
compostage et leur traitement ensuite revient à la collectivité à 70 euros la tonne. Sachant que le SICTOM du Couserans 
traite environ 2 200 tonnes de déchets verts annuellement, le co¾t de traitement sô®l¯ve ¨ 154 000 euros. Une 
sensibilisation à cette probl®matique a ®t® lanc®e, tout comme la nocivit® du br¾lage ¨ lôair libre des branchages lors de 
r®union sur le projet de valorisation des produits dô®lagage. Les maires sont assez r®ceptifs notamment ¨ la r®duction de 

http://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/Valoriser-les-branchages
http://www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr/Valoriser-les-branchages
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coût financiers par des techniques alternatives comme le broyage et le paillage des espaces verts. A travers les lettres 
dôinformation aux administrés, la Communaut® de communes du S®ronais doit relayer lôinformation. 

On peut envisager de faire venir les élus des communes du Séronais mais aussi des communes intéressées lors des 
journées de broyage qui seront programmées sur la Voie verte ¨ lôhiver 2011-2012. En montrant le fonctionnement et 
lôutilit® dôun broyeur ¨ v®g®taux, les ®lus peuvent °tre sensibilisés à cette nouvelle technique et décider de louer le 
matériel. 

Il faut aussi envisager de faire gratuitement des demies-journées de broyage sur des communes intéressées comme 
celle de Clermont. Cela pourrait créer un engouement notamment si la commune concernée fait venir des agriculteurs, 
des professionnels et des particuliers. 

 
e. La sensibilisation des agriculteurs  
 

Une collaboration sôest ®tabli entre le CIVAM Bio dôAri¯ge et le PNR pour communiquer sur la cr®ation de cette fili¯re 
à travers la lettre du CIVAM émise tout les trois mois environ (cf. Annexe 17). Les principes du projet étaient repris ainsi 
que des ®l®ments dôexplication sur lôint®r°t du paillage v®g®tal et notamment du Bois Raméal Fragmenté. 

Lors de campagne de broyage sur la Voie verte il serait bon de faire venir pendant la première heure des agriculteurs 
pour quôils observent et sôinforment sur le fonctionnement de la machine mais aussi sur les tarifs pratiqués pour la 
location. 

Lors de la Foire Bio de Saint Lizier, une démonstration de broyage et une conférence sur le paillage sont prévues. 
 

 

6. Les enjeux de la filière BRF dans le Séronais et les alentours 
 

a. Le devenir du broyat issu de la Voie verte 
 
La Communaut® de communes du S®ronais met en place un circuit dôapprovisionnement en broyat issu 

essentiellement des branchages des arbres et arbustes de la Voie Verte. Au mois de mai, un étude sur la faisabilité 
technique du BRF ¨ partir de lôentretien de la Voie verte a été réalisée. Il en ressort les constations suivantes :  

- sur la Voie verte, portion de la Bastide de Sérou à Vernajoul, soit 19 km, il a été estimé une production 
annuelle entre 56 et 68 m³ de branchages soit 14 et 17 m³ de broyat, soit 0,8 m³ de broyat par km de voie. 
La longueur actuelle de la Voie verte faisant 31 km, une production annuelle dõenviron 25 mİ de broyat 
par an sera produite et donc avec lôach¯vement des travaux de liaison entre Rimont et la Bastide de Sérou 
soit 40 km de pistes, une production annuelle de 32 m³ pourra être fournie. 

- Le broyeur sera utilisé en moyenne 3 j/an soit 18 h/an (Voie entre la Bastide de Sérou et Vernajoul) et les 
agents de Rimont consacreront en moyenne en moyenne 2 j/an soit 12h/an (Voie de Rimont à Saint Girons). 
Au total, le broyage sur la Voie verte pourra être effectué en moyenne sur 5j/an soit 30 h/an. 

- après entretien avec les agents de la Communauté de communes, lõorganisation du travail de coupe et de 
broyage se fera en deux temps : probablement deux semaines de coupe avec un rangement des branches le 
long du chemin et deux jours de broyage. Ils travailleront en binôme, avec le camion-benne de la commune 
dôAlzen qui tractera le broyeur. Le broyat sera immédiatement rejeté dans la benne. 

- le devenir du broyat : étant donné les faibles quantités produites (maximum de 32 m³/an) et la demande des 
pépiniéristes et des maraichers du Séronais (4 500 m³/an), il apparaît difficile de mettre en place une filière 
structurée à partir de cette seule ressource. La solution la plus simple et la plus économique apparaît être la mise 
à disposition gratuite du broyat, soit sur la plate-forme de la Bastide de Sérou, soit en bordure de route à coté de 
la plateforme. Les élus du Séronais ont ®mis le souhait de vendre ce broyat 15 ú/mį soit un revenu pr®visionnel 
de 210 ¨ 255 ú/an somme de laquelle il faudra déduire des frais issus du temps de mise à disposition dôun agent 
pour lôouverture de la plateforme, le chargement du broyat et le temps de facturation. La mise à disposition 
gratuitement est dès lors la meilleure solution pour créer un intérêt et de mettre en place la filière. 
Il avait ®t® identifi® la possibilit® dôune vente en gros du BRF fourni lors de lôentretien de la Voie verte (dans son 
intégralité) mais les prix de vente à la tonne étant très bas 20 ú, et ne couvrant absolument pas les frais 
quôengendre les journ®es de travail sur la Voie verte, il semble pr®f®rable de privil®gier la fili¯re locale pour que 
se développe de nouvelle pratiques de gestion des déchets. 
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b. Le coût de fonctionnement du broyeur sur la Voie Verte 
 
Il ressort de cette étude technique que si le broyeur sert uniquement pour lôentretien de la Voie verte , le prix de 

revient du broyeur à la journée sera exorbitant . 
× Temps consacré au broyage: 5 jours/an soit 30 h/an; 
× Frais dõamortissement + frais de fonctionnement: 3 040û/an 

 
 

 
 
 

 
× Prix de fonctionnement du broyeur : 101,33 û/h soit 608 û/jour 

(essence, amortissement sur 7ans, frais de fonctionnement) 
 

A cela, sôajoute chaque année les dépenses dôentretien courant de la Voie verte. En 2010, lôentretien de la Voie Verte a 
engendr® des frais de lôordre de 29 360 ú (cf. Annexe 16) 
Le Conseil Général a donné en 2010, 28 000 û de subvention à la Communauté de communes du Séronais. Cette 
somme ne couvre pas les frais dôintervention, auxquels sôajoutent ceux  issus de lôemploi du broyeur (amortissement et 
fonctionnement soit 3 040 ú) soit 32 400 û. Il reste à la charge de la Communauté de communes 4 400 û/an. Dès lors 
pour faire diminuer le prix de revient du broyeur, la solution à envisager est sa location. 
 

c. La mise en location du broyeur 
 
Comme nous lôavons vu pr®c®demment, plusieurs personnes seraient int®ress®es par la location du broyeur .  

Nombre de jours estim®s dôutilisation par la Communaut® de Communes : 5 jours soit 30 h/an dont 2 jours pour la 
portion Rimont Saint Girons et 3 jours pour celle de La Bastide de Sérou à Vernajoul ; 
 

Nombre de jours estim®s dôutilisation par les communes : 29 jours soit 174 h/an ; 
   

COMMUNES  NOMBRES DE JOUR/AN DE BROYAGE 

Cadarcet 2 

Alzen 2 

Rimont 3 

La Bastide de Sérou 5 

Durban sur Arize 2 

Montels 2 

Larbont 2 

Clermont 2 

Le Mas d'Azil 2 

Augirein 2 

Galey 2 

Seix 3 

 
Nombre de jours estim®s dôutilisation par les professionnels : 28 jours soit 168 h/an ; 
Nombre de jours estim®s dôutilisation par la d®chetterie de Castelnau Durban : 5 jours soit 30 h/an ; 
Nombre de jours estim®s dôutilisation par le SICTOM (hors d®chetterie de Castelnau-Durban) : 6 jours soit 36 h/an ; 
Total : 73 jours/an soit 438 h/an. 
 
 
 
 

Amortissement du 
capital et des intérêts 

sur 7 ans : 1 340 ú/an 

Frais de fonctionnement : 
- Jeu de marteaux : 150 ú/an 

- Assurance : 200 ú/an 
- Entretien du broyeur (graisse et courroie) : 100 ú/an 
- 5% de frais liés aux casses : 1 250 ú/an 
- Essence : 4 ú/h 
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Etude comptable de faisabilité du projet de mise en location du broyeur : 
Coût dõachat : 25 000 ú 
Subventions DDR : 12 500 ú 
                CG : 3 750 ú 
Autofinancement : 8 750 ú 
 
Amortissement du capital et des intérêts (hors frais de fonctionnement) : 
- Sur 7 ans : 1 340 ú/an 
Frais de fonctionnement : 
- Jeu de marteaux : 300 ú/an 
- Assurance : 200 ú/an 
- Entretien du broyeur (graisse et courroie) : 350 ú/an 
- 5% de frais liés aux casses : 1 250 ú/an 
Total : 2 100 ú/an 
Amortissement + Frais de fonctionnement : 
- Sur 7 ans : 3 440 ú/an (frais de fonctionnement en augmentation par rapport ¨ lôutilisation du broyeur sur la Voie 
Verte car lôutilisation du broyeur ®tant plus importante les frais li®s ¨ lôentretien seront plus ®lev®s). 

 
Prix de revient du broyeur selon diff®rentes hypoth¯ses (comprenant 4 û/h de carburant) 
 

 Utilisation exclusive par 
la Communauté de 
communes 
Ź soit 30h/an 

Utilisation par la 
Communauté de 
communes et les 
communes 
Ź soit 204 h/an 

Utilisation par la 
Communauté de 
communes, les 
communes et les 
professionnels  
Ź soit 438 h/an 

Amortissement 
sur 7 ans 

118.67 ú/h 
712.02 ú/jour 

20.86 ú/h 
125.16 ú/jour 

11.85 ú/h 
71.10 ú/jour 

 
On constate  que le prix de revient pour la Communauté de communes si elle lôutilise seule est cher. Pour faire baisser les 
tarifs,  une location ¨ lôensemble des acteurs identifiés a été étudiée. Il en ressort que la location du broyeur si elle sô®tend  
aux communes du S®ronais et hors S®ronais ainsi quôaux particuliers et aux professionnels identifi®s offre un prix de 
revient de 71.10 û/jour. 
Des options ont ®t® envisag®es et tarif®es comme lô®tat des lieux, la prise en main de lôappareil ou le forfait avec 
personnel. 
 

Facturation des services assurés par la communauté de communes 
Option1 : Explication fonctionnement et état des lieux après utilisation  (1h30)  soit 30 ú 
Option 2 : Explication fonctionnement, ®tat des lieux apr¯s utilisation et 2h de prise en main soit  70 ú 
Option 3 : Forfait journ®e soit 120 ú 

 

 Amortissem
ent sur 7 ans 
sans option 

Amortisseme
nt sur 7 ans avec 
option 1 

Amortissem
ent sur 7 ans 
avec option 2 

Amortissem
ent sur 7 ans 
avec option3 

Utilisation par la 
Communauté de communes 

et les communes du Séronais 
Ź soit 204 h/an 

 
 

125.16 ú/jour 

 
 

155.16 ú/jour 

 
 

195.16 ú/jour 

 
 

245016 ú/jour 

Utilisation par la 
Communauté de communes, 
les communes du Séronais et 

les professionnels 
Ź soit 438 h/an 

 
 

71.10 ú/jour 

 
 

101.1 ú/jour 

 
 

141.10 ú/jour 

 
 

191.10 ú/jour 
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¶ Modalités de location du broyeur : 
o Un contrat de location est ®tabli entre la Communaut® de communes du S®ronais et lôutilisateur (cf. 

Annexe 18); 
o Les règles de sécurités sont signalées verbalement par lôagent mais aussi au moyen dôun rappel ®crit 

(cf. Annexe 19) ; 
o Le guide sur le BRF édité par Arbres et Paysages 32 et donn® ¨ lôutilisateur (cf. Annexe 11) ; 
o Une feuille de suivi sera distribuée à chaque utilisateur (cf. Annexe 20) ; 
o Le permis E(B) est obligatoire pour déplacer le broyeur. 

 
Sur la base de ces calculs, la Communauté de communes du Séronais a délibéré sur des tarifs (qui pourront évoluer par 
la suite) : 

- Pour les particuliers et les communes hors Séronais, le  tarif sera de 190 ú/jour. Il comprend lôentretien de base 
de lôappareil et lôemploi dôun agent qualifi® ; 

- Pour les particuliers et les communes du S®ronais dont aucun agent nôa suivi de formation, le tarif sera de 130 
ú/jour. Il comprend une explication du fonctionnement du broyeur, un état des lieux avant et après utilisation et 2h 
de prise en main ; 

- Pour les communes du Séronais, dont un agent communal a suivi la formation CNFP, le tarif sera de 90 ú/jour. 
 

 

III. MODALITES DE MISE EN PLACE DõUNE VERITABLE FILIERE 
 

1. Exemples dôapplication du BRF dans les communes 
 

Plusieurs audits ont été menés auprès des acteurs de la filière BRF pour comprendre où elle en était. Le 
développement du Bois Ram®al Fragment®s sôimplante bien dans certaines villes et agglom®rations françaises qui ont 
lancé une politique environnementale majeure avec notamment celle du Zéro Phyto (cf. Annexe 21) dont lôobjectif est la 
réduction, et ¨ terme la suppression, de lôutilisation de pesticides dans lôentretien des espaces publics. Le paillis au BRF 
devient un moyen de supprimer le désherbage. 

 

a.  Ville dôAuch (Gers) 
 

Fin 2006 un broyeur a ®t® achet® par la ville dôAuch pour fournir du broyat issu de lôentretien des arbustes et des 
arbres. Ce paillage est installé aux pieds des massifs fleuris, arbustifs et des arbres de la commune, pour une superficie 
totale de 3000 m². La production de BRF a évolué de manière exponentielle depuis 2007, passant de 100 m³ environ à 
550 mį en 2010, atteignant lôautosuffisance en broyat. De mars à octobre la mise en place se fait sur les massifs arbustifs 
et les pieds dôarbres, avec un apport dôenviron 5 ¨ 10 cm d'®paisseur. En mai, sur les massifs dôannuelles, apr¯s apport 
de sable, de substrat, qui sont m®lang®s au BRF de lôann®e pr®c®dente avec un motoculteur, on ajoute de 3 à 5 cm de 
BRF en surface et enfin plantation des fleurs. La fréquence de renouvellement du BRF est très variable. Elle dépend des 
conditions m®t®o, de lôexposition, de lô®paisseur et de la qualit® des essences qui le compose. Le renouvellement se fait 
entre 6 et 24 mois.   
Un premier bilan a ®t® ®tabli pour lôann®e 2009, sur le site t®moin, le Jardin dôOrtholan. Sur 400 m² de massifs fleuris : 
- diminution de 50% du nombre dôarrosage; 
- plus aucun désherbage. 
Sur les massifs dôarbustes et les arbres : 
- réduction du désherbage de 75%. 
« Le BRF apparaît comme un véritable processus écologique et durable. Il permet une réduction notable des déchets 

de taille puisque ceux ci une fois broyés sont réutilisés comme paillage, paillage qui réduit sensiblement le désherbage, 
l'arrosage et améliore nettement la vie microbienne du sol. » (M. DELAUNAY, Services des espaces verts de la ville 
dôAuch). 

 

b. Commune de Baldersheim (Haut-Rhin) 
 

 En 2007, la commune de Baldersheim sôest ®quip®e dôun broyeur ¨ v®g®taux de type Bugnot. Le service 
dôentretien de cette commune r®cup¯re les branches de h°tre, de fr°ne, de charme et dôalisier lors de lôentretien de la for°t 



 

30 

de la Hardt. Le broyat obtenu (entre 40 et 60 m³ par an) est épandu aux pieds des arbres fruitiers et des massifs arbustifs 
de la commune. Le premier constat émis est une amélioration de la vie du sol significative, la suppression des 
désherbants et la limitation des arrosages.  
Cependant un bémol peut être émis. En effet, le broyat est issu de la récupération des rémanents en forêt peut poser un 
probleme sur la for°t dans son ensemble. En effet, les rameaux ®tant la partie la plus riche de lôarbre, les sortir de la for°t 
risque dôappauvrir le sol (cf Annexe 22). De plus, ils ont un effet positif sur la régénération naturelle; le bois mort abrite de 
nombreux organismes vivants (insectes, champignons). 
 

La m®thode du paillage au BRF sôimplante de plus en plus dans les villes, nous aurions pu multiplier les 
exemples, Bordeaux, Pessac (33), Figeac (46), Paris,é La plupart de ces villes sont équipées de broyeur et le font pour 
leur usage uniquement. Très peu de collectivités mettent à disposition le matériel de broyage. 

 
 

2. Exemples de mise ¨ disposition dôun broyeur par les Communautés de 
communes 

 
Des projets de mise ¨ disposition dôun broyeur dans les collectivit®s locales est encore assez rare car lôachat dôun 

broyeur est souvent un investissement très lourd. Quelques communautés de communes ayant un projet similaire à la 
Communauté de communes du Séronais et au PNR ont été recensées.  

 
a. Service de broyage à domicile 

 
 Les communes de Biviers, Saint-Ismier, Montbonnot dans la vallée de Grésivaudan (département de lôIs¯re), 

offrent depuis 2007 un service de broyage des branchages à domicile pour un participation forfaitaire de 30 ú (ce qui 
représente 1h 30 de travail) et trois sites de dépôts de branchages à St Nazaire les Eymes, Goncelin et St Hilaire du 
Touvet, pour les particuliers. Ces sites sont interdits aux professionnels qui doivent apporter leurs végétaux en 
déchetteries.  

  
 Chaque jour, le traitement des déchets coûte au Grand Chalon  (département de la Saône et Loire) 2000 euros. 

Pour essayer de r®duire les co¾ts, lôagglom®ration propose à ses habitants depuis avril 2007 un service de broyage à 
domicile de leurs déchets verts issus des tailles de haies et dô®lagage. Ce projet est mis en relation avec le compostage 
de leurs déchets verts et ménagers, ce qui permettrait de valoriser en moyenne 80 kg de déchets de cuisine et 70 kg de 
déchets verts par an et par habitant. En effet, les broyats de déchets verts permettent grâce à leurs composition 
majoritairement carbonée de faire composter plus rapidement les déchets ménagers. Le broyage est réalisé gratuitement 
chez lôhabitant apr¯s une prise de rendez-vous en fonction dôun calendrier prévisionnel établi. La durée maximum de 
prestation broyage est dô1h30 pour un volume maximal de 4 mį de branchage et de 60 mm de diam¯tre. 

 
b. Service de broyage intercommunal de la Communauté de communes du pays 
de  Sierentz (Haut-Rhin) 

 
Grâce au concours financier du Conseil Général du Haut-Rhin et de lôADEME, la Communaut® de communes du 

pays de Sierentz a fait lôacquisition de deux broyeurs, le premier broyant jusquô¨ 13 cm de diam¯tre et le second jusquô¨ 
18 cm de diamètre. Ils sont mis gratuitement à la disposition des 18 communes membres de la Communauté de 
communes et sous la responsabilit® dôagents communaux ayant particip®s ¨ une d®monstration de fonctionnement et 
dôutilisation du broyeur. Lôobjectif de cette démarche étant de sortir du circuit habituel des tonnages de déchets verts en 
constante augmentation (2350 tonnes de déchets verts par an). Le recours au broyeur doit permettre aux habitants et aux 
communes dôutiliser le broyat issu de leurs d®chets verts et de lôutiliser comme compost et à la Communauté de 
communes de r®duire le nombre dôenl¯vement de bennes qui ont un co¾t important pour la collectivit®. 
 

c. Service de broyage de branches sur déchetterie du Syndicat Mixte du Pays de 
Thiérache (Aisne) 

 
Le Syndicat Mixte du Pays de Thi®rache sôest lanc® en 2008 dans une r®flexion sur la gestion des  

espaces verts communaux. Une liste dôenjeux environnementaux en a découlé : 
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- donner une solution de proximité aux communes, aux particuliers et encourager la gestion différenciée des 
espaces verts ; 
-  éviter le brûlage des déchets verts sur le territoire ; 
- encourager le compostage domestique et le retour à la terre de la matière organique en mettant à disposition du 

broyat ; 
- r®duction de lôemploi de phytosanitaires et des arrosages par le paillage ; 
- réduction des coûts de transport et de traitement des déchets organiques ; 
- diminution des coûts de traitement pour les communes et le particulier. 
En 2009 lôacquisition dôun broyeur ¨ v®g®taux à marteaux mobile (Bugnot BV 7) a été décidé dans le cadre du plan de 

service de broyage ainsi que lôembauche dôun agent de proximité en charge du broyeur, en contrat aidé, qui consacre 10 
heures par semaine à cette activité (le reste du temps de travail, sur un volume horaire de 23 heures hebdomadaires est 
consacré à l'organisation de la collecte sélective et à des travaux divers réalisés sur les équipements de la Communauté 
de Communes). A Lôautomne 2009, le service est op®rant sur deux sites de d®chetterie pour les particuliers, dans les 
communes pour les déchets ligneux et auprès des services techniques de la Communauté de communes des Portes de la 
Thiérache. 

Fonctionnement du service en déchetterie : 
- contrôle des apports de déchets verts des usagers par le gardien de déchetterie sur le quai et orientation de ce   

dernier vers la plateforme délimitée sur le site ; 
- d®chargement en trois flux avec la participation de lôusager :  

o à quai dans une benne de 30 m³ pour les tontes, les déchets de jardin, 
o sur la plate-forme de broyage, dans une benne de 15 m³ pour les branches de non 

résineux et à même le sol pour les branches de résineux (soit 1/3 des apports). 
- manipulation du broyeur uniquement par lôagent de proximit® ; 
- deux demi-journées par semaine dont le samedi matin ; 
- obtention et mise à disposition de 2 types de broyat sur les deux déchetteries 
- remise dôune fiche technique ¨ chaque usager sur lôutilisation du broyat : en paillage ou en substrat carboné dans 

les composteurs individuels pour le broyat de non résineux, en couverture de sol pour le broyat de résineux.. 
 
Bilan du fonctionnement entre septembre 2009 et mars 2010: 
- valorisation de 135 m³ de broyat soit 540 m³ de branches 
- durée de broyage par usagers entre 30 et 45 minutes 
- 1.5 litres dõessence sont employ®es pour broyer 4 mİ de branches 
- 12 bennes de déchets verts évitées soit 50 tonnes entre septembre 2009 et mars 2010 
 
Bilan économique :  
Il tend vers l'équilibre : l'économie sur les coûts de transport et de traitement couvre les frais de personnel résiduels, 

les coûts de fonctionnement du broyeur et l'amortissement du matériel, déduction faite des subventions perçues.  
Co¾ts pour lôann®e 2010 :  
o Moyen humain, soit 208 heures de travail : 2059.20 ú 
o Contre-lame : 347.60 ú 
o Carburant : 1041 ú 
 
« En mettant en place un exutoire local qui rend service aux habitants et les incite à développer de bonnes pratiques  

(paillage, compostage...), en substitution à un traitement coûteux et qui n'est pas réalisé sur son territoire, la Communauté 
de Communes des Portes de la Thiérache a résolument fait le choix d'une solution durable ». ADEME Picardie 

 
 

3. Exemples de mise ¨ disposition dôun broyeur par une soci®t® spécialisée 
 
Une étude de faisabilit® dôune mise ¨ disposition pour les particuliers et les professionnels de lôAri¯ge dôun  

broyeur par des sociétés indépendantes a aussi été étudiée. Il se révèle que la filière est existante mais très chère.  
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a. Location de matériel chez Kiloutou de Pamiers 
 

 La soci®t® Kiloutou bas®e ¨ Pamiers, met ¨ disposition un broyeur ¨ v®g®taux ¨ marteaux pouvant broyer jusquô¨ 
16 cm de diamètre. Le broyeur peut être livré à domicile selon une grille tarifaire ou bien être pris en magasin mais avec 
un permis E obligatoire. Il sera demandé lors de la remise du broyeur au client une attestation de responsabilité civile en 
cas dôaccident. 

Les tarifs sont donnés sur le site internet, nous les avons retranscrit ci-après ainsi que les frais suppl®mentaires sôil y 
a livraison du matériel. Après entretien téléphonique, nous avons constaté que le broyeur est remis au client sans 
explications, ni démonstration sinon une fiche explicative à télécharger sur le site internet ou remis par le vendeur (cf. 
Annexe 23) 
 

 
 
    

Distance Prix en û par trajet et 
par machine 

0 à 5 km 90 ú 

5 à 15 km 114 ú 

15 à 30 km 150 ú 

30 à 50 km 164 ú 

> 50 km  
Prix au km supplémentaire 

parcouru 

              2.18 ú 

 
Il ressort de cette enquête que les tarifs pratiqués par la société KILOUTOU sont très élevés notamment pour les 

personnes non titulaires dôun permis E et donc tributaires de la livraison du broyeur. 
 

b. Location dôun broyeur par un professionnel 
 
 Sur le Séronais mais aussi sur le département de lôAri¯ge, aucun professionnel nôa ®t® trouv® louant du matériel 

de broyage, uniquement une soci®t® dô®lagage pratiquant le broyage sur ses chantiers. 
La soci®t® PyrenõElagage, à Vernajoul met à disposition le broyage des rémanents et des branchages, sans frais 

supplémentaires. Dans le cadre du broyage des platanes de la communes de Castelnau-Durban, le broyat a été laissé sur 
place et mis ¨ la disposition des administr®s. Une partie a ®t® mis ¨ la disposition du jardin de lô®cole de Castelnau-
Durban. Faute de visibilit® et de communication une petite quantit® nôa pas trouv® preneur et les riverains lôont étalé le 
long des fossés. 

 
La société ARBAL, dirigée par Monsieur ALOZY à Larbont met à disposition le broyage des rémanents et des 

branchages chez les particuliers, sans frais supplémentaires. Le broyat obtenu est laissé à la disposition de ses clients ou 
bien évacué pour ses besoins personnels. Il est d®licat pour lui de faire passer lôinformation sur la valorisation des d®chets 
verts, du fait dôune appr®hension sur le broyat. Les clients nôy voit pas de r®els int®r°ts ou bien se font une fausse id®e sur 
des maladies qui seraient issues de champignons du bois. Rares sont les clients qui conservent ce broyat. 

 

                    
     Broyeur de la société ARBAL 

Tarifs (TTC) A la journée A la semaine Au week end 

 341,90 ú 1281,90 ú 511,90 ú 
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La premi¯re soci®t® de location dôun broyeur ¨ des collectivités ou des particuliers se situait dans le Département du 
Gers. 

EURL Terre en Sèves basée à Ordan-Larroque a pendant 3 ans essayé de vendre du BRF et de louer un broyeur. 
Lôentreprise nôa pas r®ussi ¨ sôimplanter faute de mati¯re premi¯re et surtout face ¨ des co¾t dôexploitation tr¯s élevés. 
Ces prix ®tant prohibitifs ne lui ont pas permis de trouver une client¯le r®guli¯re. Il a arr°t® son activit® au d®but de lôann®e 
2011.  

Vente de son BRF hors livraison : 40 ú HT/mį. 
Location broyeur : 195 ú TTC/jour  
La prestation de broyage : 400 ú HT/jour.  
 
Une autre société basée dans la Nièvre propose la location et la vente de BRF:  
Terre dõHumus dirigée par Monsieur LABUCHE loue son broyeur aux agriculteurs, aux communes et aux particuliers 

sous certaines conditions.  
Location du broyeur pour les agriculteurs et les communes : 200 ú/jour, avec une prise en main de 2h, factur®e 50 ú  
Prestation de broyage pour les particuliers : 200 ú/jour.  
Pour la vente de BRF, il se fournit en branchages ¨ broyer en suivant un r®seau dôagriculteurs avec lesquels il a 

passé un accord de principe : il broie leur branches gratuitement sur place puis transporte le broyat sur sa plateforme de 
stockage. Le BRF est install® en petits tas < 60 cm de hauteur, pour ®viter lô®chauffement et la d®shydratation, il nôest pas 
b©ch®, comme cela il peut stocker lôeau de pluie dans ses fibres, ce qui favorise le pr®-compostage (délai de 6 mois 
environ). Le BRF est conditionné selon la demande dans des sac en papier ou en toile de jute mais inconvénients car 
sacs extrêmement fragiles. Il se lançait dans le conditionnement sous sac plastique pour pouvoir le vendre aux jardineries. 

Vente de BRF frais : 105 ú le mį ou 12 ú les 70 L 
Vente de BRF pré-composté : 135 ú le mį ou 12 ú les 60 L 
Lors de lôentretien, Monsieur Labuche a soulign® quôil ®tait tr¯s difficile dôen vivre et quôil lui avait fallu plusieurs 

années pour arriver à lier des partenariats, pour trouver des débouchés de vente et que surtout le temps de travail était 
conséquent par rapport aux revenus quôil en tire.  

 
Une autre société qui pratique le broyage pour des collectivités et des particuliers mais pas de location de matériel a 

été trouvée. 
La Compagnie des Elagueurs de Lomagne dans le Tarn-et-Garonne propose aux entreprises, aux particuliers mais 

aussi aux communes, des travaux dô®lagage, dôabattage, de taille ornementale mais aussi de broyage de branches. 
LôEntreprise, organis®e sous forme dôun GIE (groupement dôint®r°t économique), compte 5 sociétés dont 4 sur le territoire 
de la communaut® de communes de Lomagne Gersoise. En outre, elle dispose dôun savoir-faire et dôune expertise sur les 
sols et propose aussi des formations. Lôobjectif du groupement est de promouvoir une activité naturelle et artisanale 
(travaux à la main), et de valoriser les déchets issus des tailles des branches tout en respectant le cycle de vie des arbres. 
La Compagnie comprend 5 entreprises dô®lagages situ®es sur un secteur g®ographique allant de Mirande (32) à 
Beaumont de Lomagne (82). 
 

Conclusions 
On constate que la technique du BRF sôimplante bien si une politique de gestion int®gr®e des espaces verts sôest 

développée auparavant (Zéro Phyto, compostage). Dans ce cas, les communes emploie le paillis de BRF pour éviter le 
désherbage et lôarrosage mais aussi pour faciliter le bon fonctionnement des composteurs. De plus, grâce à une meilleure 
gestion des tailles de haies et des partenariat avec les plateformes de compostage ou des déchèteries locales, la 
technique du paillage végétale semble en pleine expansion. 
Une mise ¨ disposition dôun broyeur aupr¯s des particuliers a permis une sensibilisation au paillage des massifs et 

des jardins ainsi quôune baisse des co¾ts de traitements des d®chets verts pour les collectivités. 
Le seul bémol vient des sociétés qui pratiquent le broyage. En effet, le bilan financier est dérisoire car les coûts de 

fonctionnement se révèlent tr¯s ®lev®s. La plupart pratiquent le broyage en compl®ment dôune autre activit® comme 
lô®lagage et le paysagisme.  
La Communaut® de communes du S®ronais a lôavantage dô°tre pionni¯re sur lôAri¯ge dans le d®veloppement de cette 

filière et peut servir de référence pour les autres communes. 
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4. R®flexion ¨ lô®chelle du PNR et de la Communauté de communes du Séronais 
 

Le projet de valorisation des déchets verts initié par la Communauté de communes du Séronais et le Parc naturel 
régional des Pyrénées Ari®geoises sera effectif d¯s la campagne dôentretien de la Voie verte, soit ¨ lôautomne 2011. Pour 
amortir lôinvestissement de 8 500 euros, un remboursement sur 7 ans a été établi. Pour que la Communauté de 
communes puisse rentrer dans ses frais, un plan dõamortissement annuel a ®t® avanc®, soit 3 440 euro/an, frais de 
fonctionnement compris. 
Lô®tude a port® essentiellement sur le montage dôune fili¯re permettant : 

¶ dôamortir lôinvestissement de d®part 

¶ de promouvoir une nouvelle pratique de paillage. 
Pour y arriver, il a été identifié et quantifié les ressources potentielles en broyat. Très vite il sôest av®r®, que la 

quantité sur la Voie verte serait assez faible, au maximum 32 m³ annuellement, avec lôutilisation exclusive du broyeur 
par la Communauté de communes. La piste de don de broyat reste très importante car elle permet la promotion de cette 
technique de paillage et en fonction des quantité à venir, on peut penser à la vente du broyat au prix fixé par la 
Communaut® de communes soit 15 ú/ mį. 

La possibilité locative du broyeur a fait lôobjet dôune ®tude. Pour cela une enquête et un listing des professionnels et 
des collectivités qui pourraient être intéressées ont été crées. Il en ressort que peu de gens sont ouverts à cette 
nouvelle technique par manque de connaissances théoriques sur les avantages du Bois Raméal Fragmenté dans les 
massifs et les jardins. 

Il faudra un minimum de communication par la Communauté de communes et/ou le PNR pour élargir les clients 
potentiels et compter sur le bouche à oreille.  

 
Des pistes pour développer la filière ont été identifiées :  

¶ Une communication sur la fili¯re BRF dans le S®ronais aupr¯s des communes et des ®lus de lõAri¯ge 
permettra de faire connaître le projet et dôimpulser un ®lan sur dôautres Communaut®s de communes, comme 
celle du Castillonais. Les communes dôAugirein et de Galey pourraient aussi être porteuses de ce projet, car, 
suite à notre entretien, Monsieur Daffis (maire dôAugirein) et Madame Dandurand (maire de Galey) se sont 
montr®s tr¯s ouverts ¨ cette nouvelle perspective pour lôentretien de leur espaces verts et des bords de rivi¯re. 
 

¶ La mairie de Seix est elle aussi dans une démarche de gestion de déchets durablement et suite à un entretien 
téléphonique avec un des agents municipaux Monsieur PILOT Francis, lôemploi du broyeur du S®ronais pourrait 
aider à lancer un même projet sur sa commune. 

 

¶ Le SICTOM du Couserans peut devenir un bon partenaire pour la valorisation des déchets verts. Des journées 
de broyage peuvent être faîte sur la plateforme de Castelnau-Durban (150 tonnes de déchets verts par an) puis 
par la suite sur une autre plateforme. Si ce partenariat est réalisable, on peut envisager que le SMECTOM du 
Plantaurel soit à son tour intéressé sachant quôil g¯re 10 d®ch¯teries dont au moins deux sont assez proche de 
La Bastide de Sérou : déchèterie de Foix et celle des Bordes sur Arize. 

Le SICTOM met à disposition des composteurs dans le Séronais, ce qui permet de détourner environ 70 
kg/habitants de déchets ménagers annuellement. Mais pour que le compost soit de bonne qualité il faut y intégrer 
du compost brun issus des broyats de branches. Aux personnes qui emploient le composteur fourni par le 
SICTOM, des journées de broyage et dôinformations sur le BRF peuvent être installées à la déchetterie de 
Castelnau-Durban. De plus, dans la lettre dôinformation fournie aux administr®s, il faudrait insérer une petite note 
sur le service de broyage.  
Une journée de broyage va être mise en place avant la fin de lôann®e 2011 et si le test sôav¯re concluant 
lôexp®rience pourra se renouveler sur lôann®e 2012 et sô®tendre ¨ dôautres d®chetteries g®r®es par le SICTOM du 
Couserans. 

 

¶ La ville de Saint Girons a de grosses difficultés quand à la gestion de ses déchets verts, une proposition de 
service de broyage sur leur plateforme de stockage des déchets verts peut être envisagée ; 

 

¶ Lõassociation RENOVA peut être à la fois un loueur régulier du broyeur, de par lôentretien de leurs arbres 
fruitiers pommiers et châtaigniers (actuellement ils sont en cours de restauration de châtaigneraies), mais aussi 
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un promoteur de la technique du paillage au Bois Raméal Fragmenté auprès des producteurs dôarbres fruitiers 
avec lesquels elle collabore.  

 

¶ Un partenariat scientifique avec le Parc naturel régional des Causses du Quercy peut aussi ouvrir de 
nouvelles pistes. En effet, Monsieur Jacky DUPETY, maraîcher mais aussi missionné par le PNR des Causses 
du Quercy pour trouver des débouchés au BRF ou bien Madame MONNIAUX, chargée de communication au 
PNR des Causses du Quercy peuvent créer une dynamique de travail autour de ce projet commun, notamment 
sur la filière BRF en tant que litière pour les animaux. La sécheresse actuelle cause de gros soucis quant au 
manque en fourrage et en litière pour les ovins et les bovins à la fin de lô®t®. Le BRF peut °tre une piste ¨ 
développer comme source de paillage-litière. 

 

¶ Le SIVOM de Saint Gaudens a mis en place en 2007 un service de broyage sur la plateforme de compostage. 
Le rendez-vous du 13 juillet 2011 a permis dô®tablir des contacts pour des partenariats futurs. 

 
 

IV. CONCLUSION 
 

 
Lôann®e 2012 sera d®cisive quant ¨ lôavenir de la fili¯re Bois Ram®al Fragment® sur le S®ronais. Lôutilisation du 

broyeur par les communes et les professionnels pourrait permettre de rembourser lôemprunt contract® pour le broyeur. 
Mais les tarifs peuvent se révéler comme un frein au projet :  

o le prix de vente du BRF issu de lôentretien de la Voie verte ¨ 15 ú/mį étant trop élevé, a été abandonné ; 
o le prix de location du broyeur peut paraître cher : 190 ú/ jour ; mais largement en dessous des tarifs 

pratiqués. 
 

Pour que le projet évolue favorablement, plusieurs pistes sont envisageables : 

¶ créer un partenariat avec le SICTOM ; 

¶ établir une campagne de sensibilisation des usagers à la gestion différenciée (animation, plaquette, 
signal®tique en d®chetterie,é) ; 

¶ ®tablir une campagne de sensibilisation ¨ la nocivit® de lõincin®ration ¨ lõair libre des d®chets verts ; 

¶ ®tablir une charte dõentretien des espaces publics  pour la pr®servation de la ressource en eau par 
exemple avec les communes du Séronais ; 

¶ créer des animations de sensibilisation au paillage végétal auprès des écoles, des maisons de retraite et 
des clubs de jardiniers amateurs et des journées de broyage (une en hiver, une au printemps) ; 

¶ participer à la Fête du Bois de 2012 

¶ promouvoir le broyage et sensibiliser au BRF auprès des agriculteurs lors des foires, par exemple la 
Foire bio de Saint Lizier du 9 octobre 2011 en partenariat avec le CIVAM Bio ; 

¶ promouvoir le broyeur par lõouverture au chantier hivernal de broyage sur la Voie verte aux 
professionnels, aux élus et aux agriculteurs ; 

¶ faire des demies-journées de broyage gratuite dans les communes du Séronais et les communes 
limitrophes ; 

¶ établir une plateforme de broyage permanente sur la communauté de communes du Séronais, par 
exemple sur la déchetterie de Castelnau-Durban. 
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V. ANNEXES 
 

ANNEXE 1 
Décret 2002-5400 du 18 avril 2002 sur la classification des déchets 

(comportant 42 pages le lien internet est donné pour consultation) 
 

http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.4235 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.4235
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ANNEXE 2 
Livre IV du Règlement sanitaire départemental type 

Et 
Pouvoirs du maire en matière de « déchets verts » 
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Pouvoirs du maire en matière de "déchets verts" 

13 ème législature 
Question écrite n° 07802 de M. Jean Louis Masson (Moselle - NI) 

publiée dans le JO Sénat du 05/03/2009 - page 547 
Rappelle la question 01423 

M. Jean Louis Masson rappelle à Mme la ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales les 
termes de sa question n°01423 posée le 09/08/2007 sous le titre : " Pouvoirs du maire en matière de "déchets verts" 
", qui n'a pas obtenu de réponse à ce jour. Il s'étonne tout particulièrement de ce retard très important et il 
souhaiterait qu'elle lui indique les raisons d'une telle carence. 

 
Réponse du Ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales 
publiée dans le JO Sénat du 19/03/2009 - page 711 

Les termes de cette question étant identiques à ceux de la question n° 1631 en date du 31 juillet 2007 posée par 
Mme la députée Zimmermann, la réponse sera donc la même. L'article L. 2212-2 du code général des collectivités 
territoriales confie au maire l'exercice de la police municipale. Tant pour des motifs de sécurité publique, tels que 
visés au 5e alinéa de l'article L. 2212-2 précité que pour des motifs de salubrité visés au même article, le maire peut 
prendre des arrêtés limitant certaines libertés publiques dans un but d'intérêt général. Toutefois, de telles mesures 
de police ne peuvent conduire à une interdiction générale et permanente, sauf en cas de nécessité absolue, (CE, 
25 novembre 1988, commune d'Orres contre Dame Rippert). Ainsi, pour ce qui concerne le brûlage des « déchets 
verts », éléments issus de la tonte de pelouse, taille de haies et d'arbustes, résidus d'élagage, une interdiction 
générale et permanente prise dans le cadre des pouvoirs de police du maire ne pourrait se justifier que par une 
nécessité absolue comme la présence de zones particulièrement exposées au risque d'incendie. En effet, l'article L. 
322-1 du code forestier permet aux propriétaires, de terrains boisés ou non, ou à leurs ayants droit, de porter ou 
d'allumer du feu sur ces terrains et jusqu'à une distance de 200 mètres des bois, forêts, plantations, reboisements, 
ainsi que des landes, maquis et garrigues. Ainsi, au regard des dispositions du code forestier, une interdiction 
générale et absolue prise par le maire irait à l'encontre du droit accordé aux propriétaires même si cette faculté de 
porter ou d'allumer du feu précisée par le code forestier ne concerne pas expressément les feux d'herbe et de 
branchages. Toutefois, il est précisé que les déchets verts sont assimilés à des déchets ménagers selon le décret 
n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets. Or l'article 84 du règlement sanitaire 
départemental, qui constitue la base des règlements sanitaires départementaux adoptés par les préfets, stipule que 
le brûlage à l'air libre des ordures ménagères est interdit. En conséquence, ces déchets doivent normalement être 
réceptionnés dans les déchetteries. Toutefois, la réglementation applicable aux déchets établit une distinction entre 
les déchets des ménages et les déchets des professionnels. Les déchets verts générés par une activité 
professionnelle ne font pas partie du champ de compétence du service public d'élimination des déchets. L'accès aux 
installations publiques d'élimination ne peut être autorisé, pour ce type de déchets, qu'à titre exceptionnel par les 
collectivités publiques et moyennant le paiement d'une redevance. C'est pourquoi certains règlements sanitaires 
départementaux accordent des autorisations de brûlage, sous certaines conditions déterminées (nature des déchets, 
période de l'année, conditions d'exécution...) en fonction des pratiques locales. Les spécificités, notamment du 
monde agricole, peuvent ainsi être prises en compte. 

 
 
 
 
 

 
 
 

ANNEXE 3 
Arr°t® pr®fectoral relatif ¨ lõemploi du feu dans les espaces naturels combustibles 

 

http://www.senat.fr/questions/base/2007/qSEQ070801423.html
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ANNEXE 4 
Convention dõentretien de la Voie verte 
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ANNEXE 5 
Listes des ®lagueurs dõAri¯ge 

 
NOM ADRESSE TELEPHONE COURRIEL CONTACT 

Acrobascie 17 résid Jardin des Arbres 
09100 PAMIERS  

06 87 54 76 04  
05 61 68 79 49 

acrobascie@hotmail.fr Rencontré, ne 
pratique pas le 

broyage 

Allant Vert 18 fbg Bensa 09300 
LAVELANET 

06 19 91 38 27 allant-vert@laposte.net  

Alternative Bigorre Aynat 09400 
BÉDEILHAC ET AYNAT  

 05 61 02 78 13  
 06 30 10 50 58 

eurlalternative@orange.fr  

Arbal La Tuilerie 09240 
LARBONT 

05 61 64 53 17  
06 05 33 97 

  Rencontré, 
pratique le broyage 

Bons Laurent 86 av Soularac 09500 
SAINT QUENTIN LA TOUR  

05 61 68 83 35  
06 80 14 07 45 

   

Jardins d'Ariège zi Fournié 09400 
TARASCON SUR ARIÈGE  

05 61 05 93 39 jardinsdariege@orange.fr  

Les Jardins du 
terroir 

La plaine Village 09160 
MERCENAC  

05 61 96 68 30  
05 61 96 69 89 

 
couserans@apajh09.asso.fr 

 

Jardins et 
Paysages 

zi Permilhac 09000 FOIX  05 61 05 36 50    

Le grimpereau 09100 SAINT JEAN 
FALGA  

06 18 38 24 40  
05 61 60 28 60 

   

L'Echo des Arbres 43 chem Rigail 09100 
PAMIERS 

05 61 68 39 33  
06 58 09 75 69  

   

Pinto Leonel 12 imp Crouzic 09200 
SAINT GIRONS 

05 61 66 25 19  
06 26 62 08 92 

leonelpinto@sfr.fr  

Services Mains 
vertes 

2 rte Nationale 20 09310 
ALBIÈS  

06 87 44 97 91    

Verte pl Mairie 09400 RABAT 
LES TROIS SEIGNEURS  

05 61 02 93 49 scop.verte@wanadoo.fr  

Arbres et 
Paysages 

11 chem de la Galage 
09100 TOUR DU CRIEU (LA)  

05 61 69 29 21  
06 21 19 06 65 

richard-garcia@hotmail.fr  

Apex elagage CUYCHEN 09800 ANTRAS 06 84 67 28 28    

Arbres libres lieu-dit Bessadau 09800 
SAINT LARY  

06 72 06 02 44    

Ariège Bois 
Services 

77 rte Foix 09200 SAINT 
GIRONS  

06 77 33 79 45 abs.scop@hotmail.fr  

Clanet Pierre chem Montbrun 09350 
DAUMAZAN SUR ARIZE  

05 61 69 66 40    

De Viviés Bruno Cabirol 09100 ESCOSSE  05 61 67 62 76 bruno.de-
vivies@wanadoo.fr 

 

Degouge Stephane le Fort Guillaret 09000 
FOIX  

06 65 16 89 82    

Du Bois Penchenier 09700 
MONTAUT  

05 61 68 30 25    

Ecureuil Koala and 
Co 

9 r Faurs 09320 MASSAT  06 81 80 53 55 celinelacavalerie@yahoo.f
r 

 

Escal'Arbre 7 r Vidal 09400 SAURAT  05 61 03 58 50    

Fontaine Christian 43 chem Rigail 09100 
PAMIERS  

05 61 68 39 33    

Géraud Philippe Senesse 09600 DUN  05 61 60 57 25  
06 87 54 94 39 

phgeraud@clubinternet.fr  

Giraud Bertrand Village 09200 
RIVERENERT  

06 83 23 49 03    

Herbert François ham Arguilla 09200 
MOULIS  

05 61 04 63 15    

Lakhba Mohamed 1 cité Pyrénées 09300 
LAVELANET 

06 07 52 65 79    

Mantovani Luc 17 résid Jardins Arbres 
09100 PAMIERS  

05 61 68 79 49    

Maurin Johann Le Village 09200 
MONTESQUIEU AVANTÈS  

05 61 66 35 67  
06 45 71 98 87 

   

Moiola Nicolas 6 cité des Fourches 09000 05 61 64 16 76     

mailto:acrobascie@hotmail.fr
mailto:allant-vert@laposte.net
mailto:eurlalternative@orange.fr
mailto:jardinsdariege@orange.fr
mailto:leonelpinto@sfr.fr
mailto:scop.verte@wanadoo.fr
mailto:richard-garcia@hotmail.fr
mailto:abs.scop@hotmail.fr
mailto:bruno.de-vivies@wanadoo.fr
mailto:bruno.de-vivies@wanadoo.fr
mailto:celinelacavalerie@yahoo.fr
mailto:celinelacavalerie@yahoo.fr
mailto:phgeraud@clubinternet.fr
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SAINT PAUL DE JARRAT  06 84 73 73 28 

Pyren'Elagage 10 r Oustalet 09000 
VERNAJOUL  

05 61 64 28 63  
06 73 04 00 41 

   

Sabadie Vincent Le Village 09110 PRADES  04 68 20 71 57    

Sarl SO.FO.PA 15 imp Cheminots 09100 
PAMIERS  

05 61 60 89 36  
06 84 37 37 15 

   

Vert'Tige 23 r du Pouech 09160 
PRAT BONREPAUX  

06 75 75 64 66 vert.tige.manso@live.fr  

Accro-nature LE COUMAOUERE 09800 
ILLARTEIN  

06 77 59 37 16    

Alto Pla Marty 09000 FOIX  06 63 32 52 99  
05 61 01 63 54 

   

Arbres Services 
Pyrénées 

Le Couret Coulédoux 
31160 ASPET  

06 88 48 59 48 denis.mandola@netcourrie
r.com 

 

Les Charmes 
d'Aunac 

Audinac les Bains 09200 
Montjoie en Couserans 

05 61 66 76 09  
 06 33 18 06 12 

contatc@lescharmesdaun
ac.com 

 

CLARAC AND CIE ancien ch Royal 09100 
PAMIERS  

05 61 60 94 00  
05 61 60 06 98 

clarac.espacesverts@oran
ge-business.fr 

 

Sarl GOUZY chem Mounegre 09400 
TARASCON SUR ARIEGE  05 61 05 52 21 

   

Sarl LES ARTS 
VERTS 

av 11 Novembre 1918 
09600 LAROQUE D'OLMES  05 61 01 50 55 

   

LES JARDINS DE 
MAJONIS Majonis 09100 BEZAC  06 71 86 32 65 

   

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

mailto:vert.tige.manso@live.fr
mailto:denis.mandola@netcourrier.com
mailto:denis.mandola@netcourrier.com
mailto:contatc@lescharmesdaunac.com
mailto:contatc@lescharmesdaunac.com
mailto:clarac.espacesverts@orange-business.fr
mailto:clarac.espacesverts@orange-business.fr
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ANNEXE 6 
Listes des agriculteurs contactés 

 
 

                          
                      NOM  

 
           
ADRESSE                                 ACTIVITES 

 
INTERET POUR LE 

PROJET 

ALLEGRE ANGEL 09130 PAILHES MARAICHAGE 
Rencontré et 
intéressé par le BRF 

ARTAUD JEROME 09160 MERCENAC ARBORICULTURE FRUITIERE 
 

ASSOCIATION LES JARDINS BIO 
DE SAINT JACQUES 09200 SAINT GIRONS MARAICHAGE 

Prise de contact 

AU PAYS DU GOUT DOUX 09420 CASTLENAU DURBAN PETITS FRUITS 
 

BORDA DE LA POMERADA 09420 ESPLAS DE SEROU 
MARAICHAGE ARBORICULTURE FRUITIERE PETITS 
FRUITS 

 

DUCLOS ERIC 09240 LA BASTIDE DE SEROU MARAICHAGE PETITS FRUITS 
 

DUVAL TANIA 09000 BAULOU ARBORICULTURE FRUITIERE MARAICHAGE 
 

LASCOMBE SEVERINE 09130 VILLENEUVE DU LATOU 
ARBORICULTURE FRUITIERE MARAICHAGE PLANTES 
AROMATIQUES 

Rencontrée et 
intéressée par le BRF 

RICHET JEAN LUC  09100 SAINT JEAN DU FALGA MARAICHAGE 
 

ROSSET OLIVIER 09230 TOURTOUSE MARAICHAGE PETITS FRUITS PLANTES AROMATIQUES 
Rencontré et 
intéressé par le BRF 

LASSERE JEAN MATHIEU 09320 LE PORT 
ARBORICULTURE FRUITIERE PLANTES AROMATIQUES 
PETITS FRUITS 

Rencontré et 
intéressé par le BRF 

WAGNER URSULA 09000 LOUBIERES PETITS FRUITS ARBORICULTURE FRUITIERE 
Rencontrée et 
intéressée par le BRF 

EARL DE MONGINAUT 09130 CARLA BAYLE VITICULTURE 

Rencontré et 
intéressés par la 
location du broyeur 

HARAMBOURT JEAN LUC 09210 LEZAT SUR LEZE 
VITICULTURE ARBORICULTURE PLANTES AROMATIQUES 
PETITS FRUITS 

 

SURGUET YAN 09190 TAURIGNAN VIEUX HORTICULTURE PEPINIERISTE 

Rencontré et 
intéressé par le BRF 
et la location du 
broyeur 

LERET MIREILLE 09420 CASTELNAU DURBAN PETITS FRUITS 

Rencontrée et 
intéressée par le BRF 
et la location du 
broyeur 

DAFFIS PIERRE 09800 AUGIREIN MARAICHAGE PETITS FRUITS 

Rencontré et 
intéressé par la 
location du broyeur 

DAFFIS CHARLES 09800 AUGIREIN PEPINIERISTE 

Rencontré et 
intéressé par la 
location du broyeur 

LEPAGE PATRICIA 09400 GENAT MARAICHAGE PETITS FRUITS 

Rencontré et 
intéressé par la 
location du broyeur 

FERRIGUTTI ERIK 09130 PAILHES PEPINIERISTE 
Rencontré et 
intéressé par le BRF 

MANGIN MICHEL 09200 MONTJOIE EN COUSERAN PEPINIERISTE PAYSAGISTE 

Rencontré et 
intéressé par le BRF 
et la location du 
broyeur 

FERRAND SEVERINE 09500 ROUMENGOUX MARAICHAGE 
Rencontrée et 
intéressée par le BRF 

ASSOCIATION RENOVA 09350 DAUMAZAN SUR ARIZE ARBORICULTURE FRUITIERE 

Rencontré et 
intéressée par la 
location du broyeur 
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ANNEXE 7 
Listes des communes 

 
COMMUNES TELEPHONE INTERËT POUR LE PROJET   

Allières 0561645999 
 

Pas de réponses au questionnaire, pas 
de contacts établis 

Alzen 0561645700 
 

Intéressée par la location du broyeur 

La Bastide de Sérou 0561645018 
 

Intéressée par la location du broyeur 

Cadarcet 0561645842 
 

Intéressée par la location du broyeur 

Castelnau-Durban 0561963433 
 

Pas intéressée, contact pris 

Durban sur Arize 0561645130 
 

Intéressée par la location du broyeur 

Esplas de Sérou 0561645019 
 

Pas de réponses au questionnaire, 
intéressée par le projet 

Larbont 0561658164 
 

Intéressée par la location du broyeur 

Montagagne 
05 61 64 53 23 

Pas de réponses au questionnaire, pas 
de contacts établis 

Montels 0561645750 
 

Rencontré et intéressé par le BRF 

Montseron 
0561645718 

 

Pas de réponses au questionnaire, 
contacts établis avec intérêt pour le 
projet 

Nescus 
0561645594 

 

Pas de réponses au questionnaire, 
contacts établis avec intérêt pour le 
projet 

Rimont 0561963390 
 

Rencontrée et intéressés par la location 
du broyeur 

Sentenac de Sérou  0561645480 
 

Pas de réponses au questionnaire, pas 
de contacts établis  

Suzan 
0561645323 

 

Pas de réponses au questionnaire, 
contacts établis avec intérêt pour le 
projet 

Mas dôAzil 05 61 69 90 18 Rencontrée et intéressée par le projet 

Seix 05 61 66 83 55 Rencontrée et intéressée par le projet 

Augirein 
05 61 96 78 62 

Rencontrée et intéressée par la location 
du broyeur 

Galey  05 61 04 71 83 Rencontrée et intéressée par le BRF 

Saint Girons 05 61 04 03 21 Intéressée par le projet 

Clermont  

 

Intéréssée par la location et le projet 
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ANNEXE 8 
Questionnaire dõenqu°te type adressé aux élagueurs et aux agriculteurs 

 
Fiche N° : 
Identification de la personne rencontrée 
Nom : 
Prénom : 
Adresse : 
Statut : Individuel / GAEC / EARL / SCEA / 

Autres (cotisant solidaire / exploitant agricoleé) 
Activité : horticulteur, pépiniériste, maraîcher, 

petits fruits, particulieré 
Surfaces totales cultivées :  
Productions  
Nature de productions  

 SAU (ha)  
 Observations 

Céréales 
Vignes 
Maraîchage 
Horticulture 
Arboriculture fruitière 
Pépinière 
Plantes aromatiques 
Plantes médicinales 
Graines 
Pratiques actuelles 
Connaissez-vous le paillage et pratiquez le vous 

même ?  
si oui avec quel matériau (broyats de branches, 

paille, ®corcesé)?  
 
si non pourquoi (complique la culture, 

problème pour trouver de quoi pailler à un prix 
raisonnableé)?  

 
 
Connaissez-vous la technique spécifique du 

BRF ?  
 
 
Comment en avez-vous entendu parler ? 
Pratiquez-vous la technique BRF ?  
Si oui comment ? (épaisseur de paillage, 

incorporation au sol ou pas, provenance de la 
matière première utilis®e, qui poss¯de le broyeuré) 

 

Si non pourquoi ? (complique la culture, 
problème pour trouver la matière première à un prix 
raisonnable, pas de broyeur adapt®é) 

 
 
Etes-vous intéressé par la livraison de broyat ? 
Si oui, ¨ quelle p®riode de lõann®e ? 
A quel prix ? 
 
 
 
Etes-vous intéressé à la location du broyeur ? 
Si oui, ¨ quelle p®riode de lõann®e ? 
A quel prix ? 
 
Nature de ses ressources ligneuses sur 

lõexploitation (esp¯ces et quantit®) 
Bois  
Haies 
Taillis/ fourrés 
Feuillus/Conifères/ Mixtes 
 
Entretien est-il effectu® par lõexploitant ? 
OUI/NON 
Méthode 
Volume 
Périodicité 
 
Devenir des produits dõ®lagage 
Brûlés 
Amenés en déchetterie 
Bois de chauffage 
Laissés sur place 
Compostés   
Broyés BRF  
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ANNEXE 9 
Questionnaire dõenqu°te type adress®s aux mairies 

 

Gestion des déchets verts de la mairie de ééééééééé.. 
Quelle est la fr®quence de lõentretien des espaces verts et des chemins communaux ? A quelle 

période ? 
 
Avez-vous une idée de la quantité de branchages produits annuellement? 
 
Combien de temps effectifs passez-vous ¨ lõentretien des haies et des chemins communaux ?  
 
Vos branchages sont-ils entreposés sous forme de fagots ou de tas ? 

 
Les branches sont-elles toutes installées dans le même sens ? 

 
Que deviennent les déchets verts collectés ? 
- stockés aux pieds des arbres et des haies ou en plateforme? Durée du stockage et pourquoi ? 

 
- amenés en déchetterie sitôt la collecte terminée ? Si emmenés en déchetterie, laquelle ? A 

quels tarifs ? 
 
- détruits sur la communes par brûlis ou enfouissement ?  
      Sitôt la taille ou après stockage? 

 
Vos agents sont-ils familiaris®s ¨ lõemploi dõun broyeur ¨ v®g®taux ? Si non seriez-vous intéressé 

par la formation dõun de vos agents ¨ la manipulation du broyeur ?   
 

Pensez-vous que lõutilisation dõun broyeur ¨ v®g®taux lors de lõentretien des espaces communaux va 
vous servir ou va être une contrainte supplémentaire ? 

 
Si vous broyez vos déchets verts, avez-vous une idée sur le devenir du broyat : 
- stockage et mise à disposition pour les administrés ? De quelle manière ? 

 
- emploi de ce broyat sur vos massifs ? 

 
- entreposage là où vous stockiez vos branches ? 
 
- livraisons aux administrés intéressés ? De quelle manière ? 
 
Techniques de paillage 
Connaissez-vous le paillage et est-il pratiqué par la commune ?  
si oui avec quel matériau (broyats de branches, paille, ®corcesé)?  
 
si non pourquoi (pas assez de temps, méconnaissance, problème pour trouver de quoi pailler à un 

prix raisonnableé)?  
 

Connaissez-vous la technique spécifique du BRF ou Bois Raméal Fragmentés?  
 
Pratiquez-vous cette technique ?  
Si oui, où et comment ? (épaisseur de paillage, incorporation au sol ou pas, provenance de la 

mati¯re premi¯re utilis®e, qui poss¯de le broyeuré) 
Si non pourquoi ? (méconnaissance de cette technique, pas assez de temps, problème pour trouver 

la matière première à un prix raisonnable, pas de broyeur adapt®é) 
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ANNEXE 10 
Posters sur le Bois Raméal Fragmenté 

 

 



59 
 

 


